
  

B U L L E T I N  D E S  A C T E S  

A D M I N I S T R A T I F S  

 
 

N° 20 – 17 SEPTEMBRE 2018  

 

 

 

 

 

 

N° ISSN : 0753 - 0560 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable au service de la documentation, dans les maisons du 

Département et sur le site internet du Département des Alpes-Maritimes (voir précisions en dernière page) 

 



  

 



SOMMAIRE
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

ARRETE en date du 30 juillet 2018 modifiant l'arrêté modifié du 28 mars 2018, donnant délégation de 
signature à l'ensemble des responsables de la direction générale adjointe pour le développement des 
solidarités humaines
ARRETE en date du 6 septembre 2018 donnant délégation de signature à Jean TARDIEU, agent 
contractuel, directeur de l'éducation, du sport et de la culture

DIRECTION DE L'ENFANCE
ARRETE N° 2018-400 portant autorisation du dispositif de prise en charge et d'accompagnement à 
l'insertion sociale et professionnelle des mineurs non accompagnés (association P@ge) situé au « 
Relais international Club Loisir Actions Jeunesse Clairvallon »  26, avenue Scuderi, 06100 Nice (
dispositif expérimental)  
ARRETE modificatif N° 2018-430 portant fixation pour l'année 2018 du prix de journée du complexe «
 Relances », du Service d'Accueil Familial Renforcé et d'Accompagnement Médiatisé 06 et du service 
d'Action Educative à Domicile (association Montjoye), à compter du 1er septembre 2018 
ARRETE N° 2018-431 portant fixation pour l'année 2018 du prix de journée de la pouponnière « Le 
Patio » (fondation Lenval) à compter du 1er septembre 2018  
ARRETE N° 2018-434 portant fixation pour l'année 2018 du prix de journée du dispositif d'accueil 
d'urgence du FEAM et du dispositif de mise à l'abri, d'évaluation et d'orientation des Mineurs Non 
Accompagnés par le FEAM sur le site du Centre International de Valbonne à compter du 1er septembre 
2018  

DIRECTION DE L'AUTONOMIE ET DU HANDICAP
ARRETE N° 2018-436 portant autorisation de création d'un Service d'Aide et d'Accompagnement à 
Domicile (SAAD) « GSAP Garde Service Assistance à la Personne », privé à but lucratif, non habilité 
à l'aide sociale, domicilié 27 rue Vernier 06000 Nice  

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
ARRETE N° 18/01 VD-VS portant composition du conseil portuaire des ports départementaux de 
Villefranche-sur-Mer  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-08-22 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 30+000 et 30+350, sur le 
territoire de la commune de GOURDON  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-08-24 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 9, entre les PR 9+450 et 10+450, et RD 609, entre 
les PR 0+000 et 2+240, sur le territoire de la commune d'AURIBEAU-SUR-SIAGNE  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-08-25 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 10+350 et 12+600, sur la RD 4, entre 
les PR 13+030 et 13+500, et sur les 9 VC (Valbonne)  adjacentes, sur le territoire de la commune de 
VALBONNE  
ARRETE DE POLICE N° 2018-08-26 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur les RD 198, entre les PR 1+300 et 1+700, RD 604, entre les PR 0+000 et 0
+050, et dans le giratoire des Crêtes (RD 198-GI2), sur le territoire de la commune de VALBONNE  

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-08-27 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 8+700 et 10+100, et VC adjacentes, 
sur le territoire des communes de SPERACEDES et de LE TIGNET  

7

8

10
16

17

19

23

26
29

30
32

33

38

40

42

44

47



ARRETE DE POLICE N° 2018-08-34 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
en et hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 18+380 et 22+926, sur le territoire de la commune 
de GRÉOLIÈRES  
ARRETE DE POLICE N° 2018-08-51 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 2, entre les PR 23+352 (Col de Vence) et 24+000 (Le Saint Barnabé), sur le territoire de la 
commune de COURSEGOULES  
ARRETE DE POLICE N° 2018-08-54 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 68+100 et 68+200, sur le territoire de la commune de 
TOUET-SUR-VAR  
ARRETE DE POLICE N° 2018-08-55 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 13+700 et 14+300, sur le territoire des communes de 
RIGAUD et BEUIL  
ARRETE DE POLICE N° 2018-08-56 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 29, entre les PR 0+500 et 6+200, sur le territoire des communes de 
GUILLAUMES et PÉONE-VALBERG  
ARRETE DE POLICE N° 2018-08-57 réglementant temporairement la circulation et le stationnement 
sur les sections hors agglomération des  routes départementales et de leurs bretelles de liaison avec les 
voiries adjacentes, dans les limites de la technopole de Sophia-Antipolis, sur le territoire des communes
 d'ANTIBES, de BIOT, de MOUGINS, de VALBONNE et de VALLAURIS  
ARRETE DE POLICE N° 2018-08-58 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 9+250 et 9+500, sur le territoire de la commune de 
BREIL-SUR-ROYA  
ARRETE DE POLICE N° 2018-08-59 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 1+700 et 2+100, sur le territoire de la commune de 
RIGAUD  
ARRETE DE POLICE N° 2018-08-60 abrogeant l'arrêté départemental N° 2018-08-53 daté du 
vendredi 24 août 2018, réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2202 
entre les PR 35+600 et 35+700, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-01 réglementant temporairement la circulation et le stationnement 
sur les routes départementales, hors agglomération, pour le marquage du parcours cycliste de la 
manifestation sportive IRONMAN 2018  sur le territoire de l'ensemble des communes hors Métropole 
traversées  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-02 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, pour permettre le passage du 12ème Triathlon de Castellar sur les routes 
départementales du département des Alpes-Maritimes  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-04 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 7+950 et 8+050, sur le territoire de la commune de 
CHÂTEAUNEUF-GRASSE  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-06 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 9, entre les PR 12+750 et 12+800, sur le territoire de la commune de 
GRASSE  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-10 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 15, entre les PR 20+300 et 24+650, sur le territoire des communes de LUCERAM et de 
COARAZE  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-13 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 10 (Col de Pimpinier), entre les PR 24+110 et 16+500, sur le territoire de la commune de LE
 MAS  

50

52

55

57

59

61

65

67

69

71

76

78

80

82

85



ARRETE DE POLICE N° 2018-09-16 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 54 (col de l'Ablé), entre les PR 6+400 et 10+000, sur le territoire de la commune de 
LUCERAM  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-17 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 15, entre les PR 24+000 et 19+000, sur le territoire des communes de LUCERAM et de 
COARAZE  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-19 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2564, entre les PR 22+800 et 23+350, sur le territoire de la commune  de
 ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-20 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, pour permettre le passage de l'épreuve cycliste IRONMAN France-Nice sur les 
routes départementales du département des Alpes-Maritimes  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-21 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 404, entre les PR 0+400 et 1+900, sur le territoire de
 la commune de MOUANS-SARTOUX  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-22 réglementant temporairement la circulation, en et 
hors agglomération, sur la RD 6185 (sens Grasse / Cannes), entre les PR 55+000 et 55+900, et sur les 
bretelles d'entrée RD 6185-b1 (Perdigon) et 6185-b23 (Castors), sur le territoire de la commune de 
GRASSE  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-23 réglementant temporairement la circulation, en et 
hors agglomération, sur la RD 6185G (sens Cannes / Grasse), entre les PR 55+900 et 55+000, sur le 
territoire de la commune de GRASSE  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-24 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2202, entre les PR 45+045 et 45+150, sur le territoire de la commune de 
DALUIS  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-25 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 504 (sens Biot / Sophia), entre les PR 4+380 et 4+780, et sur l'avenue de 
Roumanille (VC) adjacente, sur le territoire de la commune de BIOT  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-26 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 0+350 et 0+420, sur le territoire de la commune de 
VALBONNE  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-27 abrogeant l'arrêté départemental temporaire N° 
2018-07-31 du 18 juillet 2018, et réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 198, entre les PR 2+700 et 3+040, sur le territoire de la commune de 
VALBONNE
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-28 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 13+245 et 20+315, sur le territoire des communes de 
BEUIL et RIGAUD  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-29 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 22a, entre les PR 3+220 et 3+320, sur le territoire de la commune de 
SAINTE-AGNÈS  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-31 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 4+260 et 4+360, sur le territoire de la 
commune de VALBONNE  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-32 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 4+800 et 5+000, sur le territoire de la 
commune de BIOT  

88

90

93

95

97

100

103

106

108

111

113

116

118

120

122



ARRETE DE POLICE N° 2018-09-33 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 504, entre les PR 6+350 et 6+800, sur le territoire de la commune de 
VALBONNE  
ARRETE DE POLICE N° 2018-09-34 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 9+820 et 10+110, sur le territoire de la commune de 
VALBONNE
ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2018-8-248 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 17+400 et 17+480, sur le territoire de
 la commune d'OPIO
ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2018-8-248 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR  2+700 et 2+800, sur le territoire de la 
commune de GRASSE
ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2018-8-45 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 81, entre les PR 1+000 et 2+000, sur le territoire de la 
commune de SÉRANON
ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2018-8-46 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 20+800 et 21+200, sur le territoire 
de la commune de BRIANÇONNET

124

126

128

130

132

134



 

Direction des ressources 

humaines 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 20 DU 17 SEPTEMBRE 2018 7



DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 
ET LA MDOERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

EXTRAIT D'ARRETE 
concernant la délégation de signature de la direction générale adjointe 

pour le développement des solidarités humaines 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 15 septembre 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 15 septembre 2017 ; 

Vu la décision portant nomination de Mme Marie-Hélène ROUBAUDI en date du 3 0 MIL
. 

2018 
Vu la décision portant nomination de Mme Elisabeth IMBERT-GASTAUD en date du 10 juillet 2018 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE ler  : L'arrêté modifié du 28 mars 2018, donnant délégation de signature à l'ensemble des responsables 
de la direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, est modifié comme suit : 

ARTICLE 56 : Délégation de signature est donnée à : 

- Anne-Marie CORVIETTO, Corinne DUBOIS, attachés territoriaux, à Sylvie LUCATTINI, conseiller 
supérieur socio-éducatif territorial, responsables de maison des solidarités départementales et à 
Annie HUSKEN-ROMERO, conseiller socio-éducatif territorial, responsable par intérim de MSD, dans le 
cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Sandrine FRERE ; 

- Monique HAROU, attaché territorial, Françoise BIANCHI, et Sophie AUDEMAR, assistants socio-
éducatifs territoriaux principaux, responsables de maison des solidarités départementale, dans le cadre de 
leurs attributions et sous l'autorité de Sophie BOYER ; 

- Evelyne GOFFIN-GIMELLO, conseiller supérieur socio-éducatif territorial, et Marie-
Renée UGHETTO-PORTEGLIO, assistant socio-éducatif territorial principal, responsables de maison 
des solidarités dépàrtementales, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de 
Sandrine FRERE ; 

- Christine PICCINELLI, conseiller supérieur socio-éducatif territorial, Isabelle MIOR, assistant 
socio-éducatif territorial principal, responsables de maison des solidarités départementales et Marie-
Hélène ROUBAUDI, conseiller socio-éducatif territorial, responsable par intérim de MSD, dans le cadre 
de leurs attributions et sous l'autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA ; 

- Bernadette CORTINOVIS, conseiller socio-éducatif territorial, Magali CAPRARI attaché territorial et 
Marie-Chantal MITTAINE, attaché territorial principal; responsables de maison des solidarités 
départementales, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Soizic GINEAU ; 
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• • 
• • 

• • ; 

:1 •  
• • • • 

- Élisabeth IMIBERT-GASTAUD, attaché territorial principal, responsable de maison des solidarités 
départementales dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Camille MORINI ; 

à l'effet de signer : 

1°) la correspondance courante afférente, pour chacun d'entre eux, à la maison des solidarités 
départementales dont ils ont la charge, à l'exception de celle comportant des décisions et instructions 
générales ; 

2°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours exceptionnels, secours d'hébergement, prise en 
charge de meublés, secours transport et allocations mensuelles d'aides à domicile, destinés à assurer 
l'entretien des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ; 

3°) les ordres de paiement pour l'octroi de chèque d'accompagnement personnalisé alimentaire ; 

4°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ; 

5°) les mesures d'action sociale préventive en faveur de l'enfance et les mesures de soutien à la 
parentalité (action éducative à domicile, techniciennes de l'intervention sociale et familiale, 
auxiliaires de vie sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)... 

ARTICLE 57 : En cas d'absence ou d'empêchement de Marie-Renée UGFIETTO-PORTEGLIO, 
Bernadette CORTINOVIS, Magali CAPRARI, Marie-Chantal MCITAINE, Isabelle MIOR et 
Élisabeth 1MBERT-GASTAUD, délégation de signature est donnée à Katya CHARIBA, Alisson PONS, 
Véronique BLANCHARD, Séréna GILLIOT et Radiah OUESLATI, assistants socio-éducatifs 
territoriaux principaux, et à Florence DALMASSO, conseiller socio-éducatif territorial, à l'effet de signer 
l'ensemble des documents mentionnés à l'article 56, pour la maison des solidarités départementales dont ils 
ont la charge. 

ARTICLE 58 : Délégation de signature est donnée à : 

- Anne-Marie CORVIETTO, Corinne DUBOIS, Sylvie LUCATTINI, Annie HUSKEN-
RŒVIERO, Françoise BLANCHI, Sophie AUDEMAR, Monique HA_ROU, Marie-
Renée UGHETTO-PORTEGLIO, Evelyne GOFFIN-GIMELLO, dans le cadre de leurs attributions et 
sous l'autorité de Sophie BOYER et Sandrine FRERE, délégués des territoires 1, 2 et 3, à l'effet de signer 
pour ces trois territoires, l'ensemble des documents mentionnés à l'article 56, en l'absence de l'une d'entre 
elles 

- Christine PICCINELLI, Isabelle MIOR, Marie-Hélène ROUBAUDI, Magali CAPRARI, 
Bernadette CORTINOVIS, Marie-Chantal 1VIITTAINE, Élisabeth INIBERT-GASTAUD, dans le 
cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic GINEAU et 
Camille MOR1NI, délégués des territoires 4, 5 et 6 à l'effet de signer pour ces trois territoires, l'ensemble 
des documents mentionnés à l'article 56, en l'absence de l'une d'entre elles. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 0 3 S E R 2018 

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 3 0 MIL. 2010 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Jean Tardieu, agent contractuel, 

directeur de l'éducation, du sport et de la culture 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 15 septembre 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 15 septembre 2017 ; 

Vu la décision portant nomination de Mme Céline SALOMONE en date du 6 septembre 2018 ; 

Vu la décision portant nomination de M. Adrien BOSSARD en date du 6 septembre 2018 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Délégation de signature est donnée à Jean TARDIEU, agent contractuel, directeur de l'éducation, 
du sport et de la culture, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Hervé MOREAU, directeur général 
adjoint pour le développement, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes rendus d'entretiens professionnels et les décisions, concernant les 
services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 
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7°) toutes les pièces justificatives cPyant aeityérl les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service, fatt ët ,attcstation ,leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

8°) les bordereaux de dépenses concernant la direction pour le budget principal ; 

9°) les bordereaux de dépenses et de recettes concernant le budget annexe du Cinéma Mercury ; 

10°) la correspondance liée à l'exécution comptable et financière du Cinéma Mercury ; 

11°) les copies conformes et extraits de documents ; 

12°) les arrêtés portant concession de logements dans les collèges ; 

13°) les demandes de prise en charge des contrats aidés sur les missions des personnels techniques des 
collèges ; 

14°) les conventions de mise à disposition ponctuelles des salles du cinéma Mercury et de l'espace Laure 
Ecard. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Eric GOLDINGER, agent contractuel, adjoint au directeur de 
l'éducation, du sport et de la culture, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce 
qui concerne les documents mentionnés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Hélène ROUMAJON, attaché territorial, chef du service de 
l'éducation, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) les demandes de prise en charge des contrats aidés sur les missions des personnels techniques des 
collèges ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 4 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Hélène ROUMAJON, délégation de signature est donnée à 
Céline GIMENEZ, attaché territorial, adjoint au chef du service de l'éducation pour tous les documents 
mentionnés à l'article 3. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Céline SALOMONE, ingénieur territorial, responsable de la 
section des moyens matériels, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Hélène ROUMAJON, en ce qui 
concerne tous documents et correspondances relatifs à la section. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Sandrine LESTRADE, rédacteur territorial, responsable de la 
section des moyens humains, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité d'Hélène ROUMAJON, en ce qui 
concerne tous documents et correspondances relatifs à la section ainsi que les demandes de prises en charge des 
contrats aidés sur les missions des personnels techniques des collèges. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Dominique FERRY, attaché territorial principal, responsable 
de la section actions éducatives et aides aux familles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Hélène ROUMAJON, en ce qui concerne tous documents et correspondances relatifs à la section. 
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ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Rcynald DEBELi'YNK;',attnehé territorial, chef du service des 
sports, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité, de Jean TARDIEU,'en o qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 9 : En cas d'absence ou d'empêchement de Reynald DEBREYNE, délégation de signature est donnée à 
Patricia VERDU, attaché territorial, adjoint au chef du service des sports, pour tous les documents mentionnés à 
l'article 7. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Mylène MARGUIN, attaché territorial, chef du service des 
écoles départementales de neige, d'altitude et de la mer, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à André RIVOIRE, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de neige et d'altitude de Valberg, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 12 : En cas d'absence ou d'empêchement d'André RIVOIRE, délégation de signature est donnée à 
Hélène RIVOIRE, agent contractuel, responsable de la section technique, et à Annick CABAILLOT BAILLE, 
animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, pour les documents 
mentionnés à l'article 11, alinéa 2. 

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Nicole CAUVET, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de neige et d'altitude d'Auron, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 
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4°) toutes les pièces justificatives upiiyer Iesanandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiekteh 

ARTICLE 14 : En cas d'absence ou d'empêchement de Nicole CAUVET, délégation de signature est donnée à 
Nicolas FULCONIS, technicien territorial, responsable de la section technique, et à Sophie LAPORTE, 
animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, pour les documents 
mentionnés à l'article 13, alinéa 2. 

ARTICLE 15 : Délégation de signature est donnée à Nicolas SCALA, attaché territorial, directeur de l'école 
départementale de neige et d'altitude de la Colmiane, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 16 : En cas d'absence ou d'empêchement de Nicolas SCALA, délégation de signature est donnée à 
Anne-Marie VECCHIONE, rédacteur territorial principal de lère  classe, responsable de la section technique, et à 
Corinne LECCIA, animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, 
pour les documents mentionnés à l'article 15, alinéa 2. 

ARTICLE 17 : Délégation de signature est donnée à Olivier HEULEU, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de la mer de Saint-Jean-Cap-Ferrat, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, ainsi 
que les certificats de paiement. 

ARTICLE 18 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Olivier HEULEU, délégation de signature est donnée à 
Sylvie SALICIS, éducateur des activités physiques et sportives territorial, responsable de la section animation, 
dans le cadre de ses attributions, pour les documents mentionnés à l'article 17, alinéa 2. 

ARTICLE 19 : Délégation de signature est donnée à Stéphanie PAYAN, attaché territorial principal, chef du 
service de l'action culturelle, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui 
concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement, et les certificats de paiement sur le budget annexe du Cinéma Mercury. 
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ARTICLE 20 : Délégation de signature est donnée = a Sylvie DE GALLEANI, conservateur territorial du 
patrimoine en chef, chef du service du patrimoine culturel et conservateur des musées départementaux, dans le 
cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 21 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sylvie DE GALLEANI, délégation de signature est 
donnée à Jérôme BRACQ, attaché territorial de conservation du patrimoine, adjoint au chef du service du 
patrimoine culturel, pour tous les documents mentionnés à l'article 20. 

ARTICLE 22 : Délégation de signature est donnée à Martine PLAUD, conservateur territorial des bibliothèques 
en chef, conservateur de la médiathèque départementale, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Jean TARDIEU, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant la médiathèque départementale ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 23 : En cas d'absence ou d'empêchement de Martine PLAUD, délégation de signature est donnée à 
Linda BUQUET, bibliothécaire territoriale, adjoint au conservateur de la médiathèque départementale et 
responsable de la section médiathèques valléennes, pour tous les documents mentionnés à l'article 22. 

ARTICLE 24 : Délégation de signature est donnée à Adrien BOSSARD, conservateur territorial du patrimoine, 
administrateur du musée des arts asiatiques à compter du 17 septembre 2018, dans le cadre de ses attributions, et 
sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 25 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Adrien BOSSARD, délégation de signature est donnée à 
Corinne LEON, attaché territorial, adjoint à l'administrateur du musée des arts asiatiques, pour tous les 
documents mentionnés à l'article 24. 

ARTICLE 26 : Délégation de signature est donnée à Charles TURCAT, agent contractuel, administrateur du 
musée des Merveilles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne 
les documents suivants : 
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1°) la correspondance et leÂdéçisions concrnant 1.c musée ; 
• • • t 

2°) les ampliations ou les.reiti4catioiS d'at«rêtés'ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 27 : En cas d'absence ou d'empêchement de Charles TURCAT, délégation de signature est donnée à 
Silvia SANDRONE, attaché de conservation du patrimoine, adjoint à l'administrateur du musée des Merveilles, 
pour tous les documents mentionnés à l'article 26. 

ARTICLE 28 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 0 7 SEP. 2018 

ARTICLE 29 : L'arrêté donnant délégation de signature à Jean TARDIEU en date du 14 juin 2018 est abrogé. 

ARTICLE 30 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

0 6 SEP. 2018 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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Direction de l’enfance 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES ÉQUIPEMENTS 

ARRÊTÉ N° 2018 — 400 

Portant autorisation du dispositif de prise en charge et d'accompagnement à l'insertion sociale et 
professionnelle des mineurs non accompagnés - Association Pge 

Situé au « Relais international Club Loisir Actions Jeunesse CLAIRVALLON » 
26, avenue Scuderi, 06100 Nice 

Dispositif expérimental 

Le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L313-1 alinéa 12° et L313-7 ; 

Vu la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance ; 

Vu la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant ; 

Vu le schéma départemental de l'enfance du Département des Alpes-Maritimes adopté le 22 septembre 
2016 ; 

Vu la demande du Département effectuée en date du 6 mars 2018 auprès de l'association P @je relative à 
l'accueil, la mise à l'abri et l'orientation de mineurs, sur le site sus visé jusqu'alors pris en charge par le 
Foyer départemental de l'Enfance des Alpes-Maritimes ; 

Vu que l'association P@je assure pour le compte du Département des Alpes-Maritimes l'accueil, la prise en 
charge et l'accompagnement des Mineurs Non Accompagnés sur les sites annexes spécifiquement dédiés à 
l'accueil et à l'hébergement de ce public ; 

Vu la situation de l'accueil d'urgence dans les Alpes-Maritimes et la nécessité de recentrer le Foyer 
départemental de l'Enfance des Alpes-Maritimes sur ses missions premières ; 

Vu la visite de conformité du 6 juillet 2018 ; 

Considérant la constante augmentation du nombre de mineurs non accompagnés à prendre en charge dans le 
cadre de la protection de l'enfance ; 

Considérant la nécessité d'un accompagnement particulier tant sur le plan éducatif, psychologique, de la 
santé mais également sur le plan juridique et administratif ; 

Considérant que l'établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs d'insertion sociale et 
professionnelle des mineurs non accompagnés ; 
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L'association P@je dont le siège social est situé à Nice, 3 bis, avenue J. Gautier-Roux est autorisée à 
recevoir au sein du dispositif de prise en charge et d'accompagnement à l'insertion sociale et professionnelle 
des mineurs non accompagnés, des mineurs garçons et filles âgés de 16 à 17 ans pour une capacité de 36 
places, au titre de la protection de l'enfance. 

ARTICLE 2 : STRUCTURE AUTORISÉE 

L'association est tenue de recruter un personnel qualifié pour assurer le fonctionnement des activités 
proposées au sein du dispositif de prise en charge et d'accompagnement à l'insertion sociale et 
professionnelle des mineurs non accompagnés, situé « Relais international Club Loisir Actions Jeunesse 
CLAIRVALLON » 26, avenue Scuderi, 06100 Nice. 

ARTICLE 3 : HABILITATION 

La présente autorisation vaut habilitation au titre de l'aide sociale à l'enfance. 

Tout changement essentiel dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de 
la structure précitée et/ou du titulaire de la présente autorisation devra être préalablement porté à la 
connaissance du Département des Alpes-Maritimes par courrier. 

Cette autorisation ne peut être cédée sans l'accord préalable du Département des Alpes-Maritimes. 

L'habilitation pourra être retirée dans les conditions fixées à l'article L.313-9 du code de l'action sociale et 
des familles. 

ARTICLE 4  : COMMUNICATION DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS ET COMPTABLES 

L'association P@je devra communiquer, selon les modalités réglementaires en vigueur, tous les documents 
administratifs et comptables nécessaires au contrôle, au suivi et à l'évaluation de son activité. 

ARTICLE 5 : DUREE 

En référence au Code de l'Action Sociale et des Familles, la validité de l'autorisation est fixée à 1 an à 
compter de la date du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : RECOURS 

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté 
peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 7 : NOTIFICATION 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement. 

ARTICLE 8 : MODALITES D'EXECUTION 

Madame la Directrice générale adjointe pour le développement des solidarités humaines et Monsieur le 
Président de l'association P@je sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

- 3 SEP. 2018 
Nice, le 

Le Présidql;faiCéegi lefé

r

i

ités 

 r

aines 

, éni freçteur adj 
a

nt pour le d, 

Christi e EIRA / 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

• • 
et d'Accompagnement Médiatisé 06 et du service d'Action Educative à Domicile - **:: . 

Association Montjoye • • • • ... 
à compter du l' septembre 2018  

• .. • • • • • • • 
Le Président du Conseil départementa"l • 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 8 décembre 2017 fixant l'objectif annuel d'évolution des 
dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2018-2022 du 24 juillet 2018 conclu entre 
le Conseil départemental des Alpes-Maritimes et l'association Montjoye ; 

Vu les budgets prévisionnels reçus les 31 octobre 2017 et le courrier électronique du 22 août 2018 de l'association 
Montjoye indiquant le montant réalisé 2017 et le montant prévisionnel 2018 des participations aux frais 
d'hébergement des départements extérieurs ; 

Vu l'arrêté n°2018-214 du 11 avril 2018 portant fixation du prix de journée du Complexe «Relances », 
du SAFRAN 06, du service d'action éducative à domicile gérés par l'association Montjoye ; 

Vu l'arrêté conjoint Conseil départemental / Protection Judiciaire de la Jeunesse n°2018-358 du 22 mai 2018 
portant fixation du prix de journée 2018 du service d'Action Educative en Milieu Ouvert ; 

ARRETE MODIFICATIF N° 2018-430 
portant fixation pour l'année 2018 du prix de journée 

du Complexe « Relances », du Service d'Accueil Familial Renforcé 
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ARRETE 

ARTICLE 1 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n°2018-214 du 11 avril 2018 suite à la modification du budget 
autorisé à l'article 2. 

ARTICLE 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, les dépenses nettes allouées au Complexe «Relances », 
au SAFRAM 06 et au service d'Action Educative à Domicile sont autorisées comme suit : 

6 792 669 € 

ARTICLE 3 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale allouée au Complexe <« Relances », 
au SAFRAM 06 et au service d'Action Educative à Domicile s'élève à 6 792 669 € et se décompose comme suit : 

- Complexe « Relances » : 3 961 035 €. 

- SAFRAM 06 : 1 272 944 €. 

- Service d'Action Educative à Domicile : 1 558 690 €. 

ARTICLE 4 : Pour l'exercice budgétaire 2018, les prix de journée du Complexe «Relances », du SAFRAM 06 
et du service d'Action Educative à Domicile sont fixés comme suit : 

Journées Prévisionnelles 2018 
Prix de journée 2018 

(arrondis au 
dixième inférieur) 

Complexe « Relances » 33 215 119.25 € 

SAFRAM 06 32 850 38.75 € 

Service AED 109 500 14.23 € 

Ces prix de journée moyens s'appliquent pour l'année 2018 et jusqu'à fixation du prix de journée 2019. 

ARTICLE 5 :  Compte tenu du montant réalisé 2017 et du montant prévisionnel 2018 liés aux frais d'hébergement 
des départements hors Alpes-Maritimes, soit 41 237 €, la dotation globale nette allouée pour 2018 s'élève à : 

6 751 432 € 

Dont les versements mensuels s'établissent comme suit : 
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Année 2018 Dotations allouées 

Moolrarii des 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

f fi e • , t. , . . 
Dotations 

mensuelles versées 

JANVIER à 
AOUT 2018 

2 497 824 € 

291 129 € 
(sur 3 mois) 

375 525 € 
(sur 1 mois) 

312 228 € 
(sur 4 mois) 

SEPTEMBRE à 
DECEMBRE 2018 

1 463 211 € -16 741 € 

361 618 € 
(sur 3 mois) 

 

361 616 € 
(sur 1 mois) 

TOTAL 3 961 035 € -16 741 € 3 944 294 € 

• SAFRAM 06 :  

Année 2018 Dotations allouées 

Montant des 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

JANVIER à 
AOUT 2018 

848 632 € 106 079 € 
(sur 8 mois) 

SEPTEMBRE à 
DECEMBRE 2018 

424 312 € -24 496 € 99 954 € 
(sur 4 mois) 

TOTAL 1 272 944 € -24 496 € 1 248 448 € 
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• Service AED :  

Année 2018 Dotations allouées 

Montant ;lei; 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

JANVIER à 
AOUT 2018 

1 039 128 € 129 891 € 
(sur 8 mois) 

SEPTEMBRE à 
DECEMBRE 2018 

519 562 € 0 € 

129 891 € 
(sur 3 mois) 

 

129 889 € 
(sur 1 mois) , 

TOTAL 1 558 690 € 0 € 
, . 

1 558 690 € 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R 314-116 du code de l'action sociale et des familles, ,à co ter 
a Ft r 

du 1eC janvier 2019 et jusqu'à fixation de la dotation 2019, la fraction forfaitaire mensuelle sera : 

- Pour le Complexe «Relances » : de 330 086 € de janvier à novembre et 330 089 € pour décembre'. 

- Pour le SAFRAM 06 : de 106 079 € de janvier à novembre et 106 075 € pour décembre. 

- Pour le service AED : de 129 891 € de janvier à novembre et 129 889 € pour décembre. 

ARTICLE 7 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

ARTICLE 8 : En application des dispositions du III de l'article R 314-36 du code de l'action sociale et des 
familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 9  : Madame la directrice générale adjointe en charge du développement des solidarités humaines et 
Madame la directrice générale de l'association Montjoye sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Nice, le  013 SEPS 2018 

Le Président du Conseil départemental 

Pour le nt et par délégation, 
L'Ad' cteur général adjoint 

pour le d t des solidarités humaines 

Christine TEIXEIRA 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

ARRETE N° 2018-431 
portant fixation pour l'année 2018 du prix de journée 

de la Pouponnière « Le Patio » - 
Fondation Lenval 

à compter du 1 e1  septembre 2018  

!es 

Le Président du Conseil départemenetl,' 
des Alpes-Maritimes,  

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 8 décembre 2017 fixant l'objectif annuel d'évolution des 
dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2018-2022 du 8 août 2018 conclu entre le Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes et la Fondation Lenval ; 

Vu le budget prévisionnel reçu le 31 octobre 2017 et le courrier électronique du 23 août 2018 de la 
Fondation Lenval indiquant le montant réalisé 2017 et le montant prévisionnel 2018 des participations aux frais 
d'hébergement des départements extérieurs ; 
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ARRETE 

ARTICLE ter : Pour l'exercice budgétaire 2018, les dépenses nettes allouées à la pouponnière 
« Le Patio » sont autorisées comme suit : 

3 662 986 E 

ARTICLE 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, le prix de journée de la pouponnière «Le Patio» est fixé comme 
suit : 

Journées prévisionnelles 2018 Prix de journée 2018  
(arrondi au dixième supérieur) 

21 170 173.03 € 

Ce prix de journée moyen s'applique pour l'année 2018 et jusqu'à fixation du prix de journée 2019. 

ARTICLE 3 : Compte tenu du montant réalisé 2017 et du montant prévisionnel 2018 liés aux frais cilébergement 
des départements hors Alpes-Maritimes, soit 45 602 €, la dotation globale nette allouée pour 2018 s'éleve à : 

3 617 384 € 

Dont les versements mensuels s'établissent comme suit : 

Année 2018 Dotations allouées 

Montant des 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

JANVIER à 
AOUT 2018 

2 286 576 € 285 822 € 
(sur 8 mois) 

SEPTEMBRE à 
DECEMBRE 2018 

1 376 410 € -45 602 € 332 702 € 
(sur 4 mois) 

TOTAL 3 662 986 € -45 602 € 3 617 384 € 

ARTICLE 4 : Conformément à l'article R.314-116 du code de l'action sociale et des familles, à compter du 
ler janvier 2019 et jusqu'à fixation de la dotation 2019, la fraction forfaitaire de 
la pouponnière «Le Patio » sera de 305 249 € de janvier à novembre et 305 247 € pour décembre. 

ARTICLE 5 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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ARTICLE 6 : En application des dispositions du III dé R 314-36 du code' de Paction sociale et des 
familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au :recueil des actes admLnislratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera,notiŒc ù :'etablissernent au au service concerné. 

ARTICLE 7  : Madame la directrice générale adjointe en charge du développement des solidarités humaines et 
Monsieur le directeur général de la Fondation Lenval sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Nice, le SEP. 2018 

Le Président du Conseil départemental, 

,rat mea 

L 
Pour le Prési 

L'Adjoint au 
pour le développeme  

t ppr 
r çjénérrii adjoint 

:Tipules 

Christine TEIXEIFtA 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

ARRETE N° 2018-434 
portant fixation pour l'année 2018 du prix de journée du dispositif d'accueil d'urgence du FFAM 

et du dispositif de mise à l'abri, d'évaluation et d'orientation 
des Mineurs Non Accompagnés par le FEAM sur le site du Centre International de Valbonne 

à compter du l er  septembre 2018  

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 8 décembre 2017 fixant l'objectif annuel d'évolution des 
dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le budget prévisionnel reçu le 11 octobre 2017, la note du FEAM du 17 août 2018 et le courrier électronique du 
22 août 2018 du Foyer départemental de l'Enfance des Alpes-Maritimes indiquant le montant réalisé 2017 et le 
montant prévisionnel 2018 des participations aux frais d'hébergement des départements extérieurs ; 

Vu l'arrêté n°2018-355 portant versement d'une dotation exceptionnelle de fonctionnement dans le cadre de la 
mise à l'abri, l'évaluation et l'orientation des Mineurs Non Accompagnés par le FEAM sur le site du 
Centre International de Valbonne pour le premier trimestre 2018 ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1er : Pour l'exercice budgétaire 2018, les dépenses nettes allouées au Foyer départemental de l'Enfance 
des Alpes-Maritimes sont autorisées comme suit : 

17 375 150 € 

ARTICLE 2 : Cette participation financière se décompose comme suit : 

- 16 559 571 € au titre du dispositif FEAM, 
- 815 579 € au titre du dispositif C.I.V. 

ARTICLE 3 : Pour l'exercice budgétaire 2018, les prix de journée du dispositif FEAM et du dispositif C.I.Vsont 
fixés comme suit : 

Dispositif Journées Prévisionnelles 2018 
Prix de journée 

(arrondi au dixième 
2018 

 
supédeur) 

FEAM 63 510 260.74 € 

C.I.V 18 980 42.97 € 

Ces prix de journée moyens s'appliquent pour l'année 2018 et jusqu'à fixation du prix de journée 2019. 

ARTICLE 4 :  Compte tenu du montant réalisé 2017 et du montant prévisionnel 2018 liés aux frais d'hébergement 
des départements hors Alpes-Maritimes, soit 185 897 €, la dotation globale nette allouée pour 2018 s'élève à : 

17 189 253 € 

Dont les versements mensuels s'établissent comme suit : 

• Dispositif FEAM :  

Année 2018 Dotations allouées 

Montant des 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

DE JANVIER à 
AOUT 2018 

11 027 800 € 1 378 475 € 
(sur 8 mois) 

DE SEPTEMBRE à 
DECEMBRE 2018 5 531 771 € -185 897 € 

1 336 469 € 
(sur 3 mois) 

1 336 467 € 
(sur 1 mois) 

TOTAL 16 559 571 € -185 897 € 16 373 674 € 
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■ Dispositif C.I.V : 

Année 2018 Dotations allouées 

Mcatar::: dei 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

DE JANVIER à 
AOUT 2018 186 537,20 € 

186 537,20 € 
(dotation 

exceptionnelle) 

DE SEPTEMBRE à 
DECEMBRE 2018 629 041,80 € 0 € 

157 260 € 
(sur 3 mois) 

157 261,80 € 
(sur 1 mois) 

TOTAL 815 579 € 0 € 815 579 € 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R 314-116 du code de l'action sociale et des familles, à compter 
du1' janvier 2019 et jusqu'à fixation de la dotation 2019, la fraction forfaitaire mensuelle sera : 

- Pour le dispositif FEAM : de 1 379 964 € de janvier à novembre et 1 379 967 € pour décembre. 

- Pour le dispositif C.I.V  : de 67 965 € de janvier à novembre et 67 964 € pour décembre. 

ARTICLE 6 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

ARTICLE 7 : En application des dispositions du III de l'article R 314-36 du code de l'action sociale et des 
familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 8  : Madame la directrice générale adjointe en charge du développement des solidarités humaines et 
Monsieur le directeur général du Foyer départemental de l'Enfance des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Nice, le  103 SEP. 2018 

Le Président du Conseil départemental, 

Le Président, 
sident et par délégation, 
Directeur général adjoint 

pour le •eve oliclarités humaines 

Christine TEIXEIRA 
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Direction de 

l’autonomie et du 

handicap 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LE 

DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DIRECTION AUTONOMIE ET HANDICAP 

SERVICE DES AUTORISATIONS ET DES 

CONTRÔLES DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES 

ARRÊTÉ (N°2018-436) 

Portant autorisation de création 
d'un Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile (SAAD) 

«GSAP Garde Service Assistance à la Personne», 
privé à but lucratif, non habilité à l'aide sociale, domicilié 27 rue Vernier 06000 Nice 

Le Président du Conseil départemental 
(les Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et, notamment, ses articles L 312-1, 
L 313-1 à L 313-9 relatifs aux autorisations, les articles D 312-6 et suivants relatifs aux activités 
des services d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD),les articles D 313-11 à D 313-14 
relatifs aux contrôles et conformité des établissements ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités des services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

Vu le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services 
d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD); 

Vu le décret n° 2017-882 du 9 niai 2017 portant diverses mesures relatives aux aides et concours 
financiers versés par la CNSA, au financement et aux procédures d'autorisation des services 
d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD) et au CDCA ; 

Vu le dossier de demande d'autorisation de création d'un service d'aide et d'accompagnement à 
domicile (SAAD) présenté par la SASU GSAP Garde Service Assistance à la Personne 
représentée par Madame KOSSOW, parvenu à la direction de l'autonomie et du handicap le 5 
juillet 2018 et les éléments complémentaires apportés le 10 juillet 2018; 

Vu le dossier déclaré complet le 20 juillet 2018; 
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Vu les éléments d'appréciation recueillis au terme de l'instruction de la demande d'autorisation 
menée par la direction de l'autonomie et du handicap ; 

Considérant le courrier en date du 6 septembre 2018, par lequel l'association GSA prend 
l'engagement de renoncer au bénéfice de son autorisation au plus tard au 31 décembre 2018 et de 
laisser s'opérer le transfert de ses bénéficaires et du personnel afférent à la SASU GSAP 

Sur proposition du Directeur général des services du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : L'autorisation de création d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 
(SAAD) dénommé «GSAP Garde Service Assistance à la Personne», sis 27 rue Vernier à Nice 
est accordée à la S.A.S.0 «GSAP Garde Service Assistance à la Personne », pour le 
département des Alpes Maritimes. 

ARTICLE 2: Le service d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD) géré par la S.A.S.U. 
«GSAP Garde Service Assistance à la Personne», est autorisé pour une durée de 15 ans à 
compter de la date de la signature du présent arrêté pour les prestations suivantes : 

- l'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale aux personnes 
âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques ; 
- la prestation de conduite de véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail ; 
- l'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques en dehors de leur domicile. 

ARTICLE 3 : L'ensemble des dispositions du décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au 
cahier des charges national des services d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD) devra 
être respecté; 

ARTICLE 4 : Le renouvellement total ou partiel de l'autorisation est subordonné aux résultats de 
l'évaluation externe mentionnée au deuxième alinéa de l'article L 312-8 du CASF. 
Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de l'autorité administrative. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Nice, sis 33, boulevard Franck Pilatte à Nice, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification aux intéressés ou de sa publication pour les tiers. En cas de recours 
gracieux préalable, le recours contentieux peut être présenté dans un délai de deux mois après la 
notification d'une décision expresse ou implicite de rejet. 

ARTICLE 6 : Le président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes. 

Nice, le erg)  9tHQ 
Pcur le Président etier d041119n, &V IV 

L'Adjoint • -_ __:_.1 adjoint 
pour le develop 4.3s sclidarités humaines 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 20 DU 17 SEPTEMBRE 2018 31



 

Direction des routes et 

des infrastructures de 

transport 
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DEPARTEIviENT DES ALPES•MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 18/01 VD-VS 
portant composition du conseil portuaire 

des ports départementaux de Villefranche-sur-Mer 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Villefranche-Darse comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 1984 désignant le port de Villefranche-Santé comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange 
GINESY en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu la délibération du Conseil départemental du 8 décembre 2017 portant création d'une régie à simple autonomie 
financière pour la gestion des ports de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1" janvier 2018 ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 janvier 2018 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 4 octobre 2017 portant désignation des représentants du Conseil départemental au sein 
de divers organismes et commissions ; 
Vu les arrêtés départementaux n°16/176 VD du 7 décembre 2016 et n° 16/182 VS du 7 décembre 2016 portant 
composition des conseils portuaires ; 
Vu la délibération du 28 février 2018 du conseil municipal de la Mairie de Villefranche-sur-Mer portant 
désignation de deux représentants au conseil portuaire de Villefranche-Darse ; 
Vu le procès-verbal du comité local des usagers permanents des installations portuaires de plaisance des ports de 
Villefranche-sur-Mer en date du 5 mars 2018 ; 
Vu le courrier du CDPMEM06 en date du 5 février 2018 désignant ses représentants ; 
Vu les extraits du registre des délibérations de la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur en date du 
12 mars 2018 et du 25 juin 2018 relatif à la désignation de ses représentants au sein des conseils portuaire et 
d'exploitation des ports de Villefranche-sur-Mer ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le conseil portuaire des ports de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse est composé comme suit : 

1/ Représentants du Président du Conseil départemental 
Membre titulaire 
Monsieur Xavier BECK 
Conseiller départemental 
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Membre suppléant 
Madame Sabrina FERRAND 
Conseillère départementale 

2) Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'Azur 
Membre titulaire : 
Monsieur Dominique IVALDI 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX 1 

Membre suppléants: 
Madame Cécile COMTE 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX 1 

3) Représentants du Conseil municipal 
Membre titulaire : 
Monsieur Christophe TROJANI 
Maire de Villefranche-sur-Mer 
Mairie de Villefranche-sur-Mer 
Hôtel de Ville - BP 7 
06236 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Membre suppléant : 
Madame Anne RAINAUD 
Conseillère municipale 
Mairie de Villefranche-sur-mer 
Hôtel de Ville - BP 7 
06236 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

4) Représentants du personnel départemental chargés des ports 
Membre titulaire : 
Monsieur Franck JEREZ 
Commandant de port 
Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
BP 3007 
06201 NICE CEDEX 3 

Membre suppléant : 
Monsieur Hervé ROMAGNAN 
Surveillant de port 
Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
BP 3007 
06201 NICE CEDEX 3 

2 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 20 DU 17 SEPTEMBRE 2018 34



5) Représentants des usagers du port 

a) au titre des activités de commerce 

désignés par le Président du Conseil départemental 
Membres titulaires : 
Monsieur Yves LE CORNEC 
Nautor Villefranche EURL 
Swan Service 
Port de la Darse — BP 33 
06231 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Monsieur Dominique ALLARI 
Affrètement maritime villefranchois 
Place Wilson 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Madame Elena IFRAH 
Société Schipmate Office 
5, rue des Galères 
Port de La Darse 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

Membres suppléants : 

Monsieur Stéphane FLE 
Société Dark Pelican 
Port départemental de Villefranche-Darse 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Monsieur Gilbert PASQUI 
Charpenterie de Marine 
18, Quai de la Corderie 
Port départemental de Villefranche-Darse 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Monsieur Gilles DELPY 
Société PYP 
Port départemental de Villefranche-Darse 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

désignés par le président de la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur, représentant le port de Nice 
Membre titulaire : 

Monsieur Dominique IVALDI 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX 1 

3 
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Membre suppléant : 
Monsieur Michel LALLEMENT 
CCI NCA 
Port de Nice 
Direction d'exploitation 
Quai Amiral Infernet 
06300 NICE 

b) au titre des activités de pêche désignés par le comité local des pêches 
Membre titulaire : 
M. Jean-Paul ROUX 
Villa Mamouchka 
19 boulevard Settimeli Lazare 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Membre suppléant : 
M. Loïc ROUX 
39 rue du Poilu 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 
c) au titre des activités de plaisance 

Désignés par le CLUPIPP :  
Membres titulaires : 
Monsieur Lucien QUESSADA 
3, rue du marché 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

Monsieur Georges CAMPI 
Villa Michel 
3, chemin de la Jeunesse 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

Monsieur Edmond-Gérard GUIOT-BOURG 
5, avenue Le Mesnil 
06200 NICE 

Membres suppléants : 

Monsieur Jean CLARY-BOUSQUET 
8, rue de l'église 
06670 LEVENS 

Monsieur Antoine SAROTTI 
258, avenue de Fabron 
06200 NICE 

Monsieur Jean-Louis OCCELLI 
Villa « Lou Ventadoun » 
116, chemin de la Costière 
06000 NICE 

4 
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Désigné par le Président du Conseil départemental au titre dcs assoora:ions sportives et touristiques 
Membre titulaire : 
Monsieur Joël CARTLLO 
422, avenue Grange Rimade 
06270 VII,LENEUVE-LOUBET 

Membre suppléant : 
Monsieur Robert SEBBAN 
32, avenue de la Lanterne 
Bloc Mizar 
06200 NICE 

ARTICLE 2 : Les arrêtés départementaux n°16/176 VD du 7 décembre 2016 et n° 16/182 VS du 7 décembre 2016 
portant composition des conseils portuaires sont abrogés. 

ARTICLE 3 : La durée du mandat des membres du conseil portuaire est de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 16 AOUT 2018 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil Départemental 

5 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMEN'TAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-08-22 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 30+000 et 30+350, sur le territoire de la commune de GOURDON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Gourdon, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande du SDEG, représentée par M. Martini, en date du 6 juillet 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de déroulage de câble électrique, de pose, dépose de 
coffrets et poteaux électriques et de mise en service, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 30+000 et 30+350 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 3 septembre 2018, jusqu'au vendredi 28 septembre 2018, en semaine, de jour, entre 9 h 00 
et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 30+000 et 
30+350, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alternés réglés 
par feux tricolores. 

Dans le même temps, les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

Du fait de l'impossibilité de mise en place de signalisation adapté en ce sens, une information écrite relative au 
rappel de cette obligation sera diffusée par les intervenants aux riverains concernés. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Sarl René Rapuc & Cie, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques de la 
mairie de Gourdon, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Gourdon 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Gourdon ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Gourdon, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Gourdon ; e-mail : techniqueQmairie-gourdon.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Sarl René Rapuc & Cie — Quartier Gordolon, 06450 LA BOLLENE-VESUBIE (en 2 exemplaires, dont 
1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eric.demariaerapuc.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- SDEG / M. Martini — 18, Rue Châteauneuf, 06000 NICE ; e-mail : sdeg06esdeg06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdihnie,departement06.fr. 

Gourdon, le _ O 8 ,22c„) / Nice, le 0 9 AOVI 2018 

Le maire, 

  

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

  

Amie-Marie PYIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAIrOUF.ST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-08-24 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur les RD 9, entre les PR 9+450 et 10+450, et RD 609, entre les PR 0+000 et 2+240, 
sur le territoire de la commune d'AUR1BEAU-SUR-SIAGNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire d'Auribeau-sur-Siagne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SDEG, représentée par M. Velay, en date du 27 juillet 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement des lampes et l'entretien de l'éclairage 
public, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur les 
RD 9, entre les PR 9+450 et 10+450, et RD 609, entre les PR 0+000 et 2+240 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 3 septembre 2018, jusqu'au vendredi 14 septembre 2018, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 9, entre les PR 9+450 et 10+450, et sur la RD 
609, entre les PR 0+000 et 2+240 pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 in, par 
sens alterné réglé par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible 2,80 ni, 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise INE0 RCA, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie 
d'Auribeau-sur-Siagne, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune d'Auribeau-
sur-Siagne pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAe,departement06.fr) et de la commune de Auribeau-sur-Siagne ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune d'Auribeau-sur-Siagne, 

Mule  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie d'Auribeau-sur-Siagne, e-mail : dgs@mairie-auribeaufr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise INEO RCA — 277 Ch de Provence, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : bertrand.p@engie.com  et 
michel.barbin@engie.com  

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société SDEG / M. Velay — 18, Rue Châteauneuf, 06000 NICE ; e-mail : sdeg06@sdeg06.fr, 

DRIT / SESR ; e-mail : vglownia@departement06.fr, cguibert@departement06.fr, 

DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et sdilmi@departement06.fr. 

Auribeau-sur-Siagne, le 2 3 AOUT 2018 Nice, le 2 1 AOUT 2010 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Male MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-08-25 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 3, 
entre les PR 10+350 et 12+600, sur la RD 4, entre les PR 13+030 et 13+500, et sur les 9 VC (Valbonne) 

adjacentes, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Valbonne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SFR, représentée par M. Mandine, en date du 4 juillet 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de tirage de fibres optiques 
télécom souterraines, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 3 entre les PR 10+350 et 12+600, sur la RD 4, entre les PR 13+030 et 13+500, et sur les 9 
VC (Valbonne) adjacentes ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 3 septembre 2018, jusqu'au vendredi 14 septembre 2018, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 3 entre les PR 10+350 et 12+600, sur la RD 4, 
entre les PR 13+030 et 13+500, et sur les 9 VC (Valbonne) adjacentes (chemins de Peyrebelle, Clos de Brasset, de 
Parrou, de peyniblou, Allée des Chênes, des Pins, rue d'Opio, de la Paroisse, et impasse Saint-Roch), pourra 
s'effectuer sur une voie unique, par sens alternés réglés par feux tricolores : 

- à 2 phases, en section courante de la RD, et à 3 ou 4 phases, sur les sections incluant un carrefour ; 
- sur une longueur maximale de : 300 m, sur la RD ; 20 m sur les VC, depuis, leur intersection avec la RD. 
Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place de signalisation adapté en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation sera 
diffusée par les intervenants aux riverains concernés. 
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La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m, sur la RD ; 2,80 m, sur les VC. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise ERT-Technologies, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques de la mairie de 
Valbonne, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Valbonne 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Valbonne ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Valbonne ; e-mail : tpierreeville-valbonne.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise ERT-Technologies — 850, chemin du Ferrandou, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : o.zanina ert-technologies.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société SFR / M. Mandine — 289, avenue du Club Hippique - Le Sulky B, 13097 AIX-EN-PROVENCE ; e-mail : 
david.mandineesfr.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitQdepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et sdilmiedepartement06.fr. 

Valbonne, le 2 g ai 2018 
Le maire, 

Christophe ETORE 

Nice, le 2 1 MUT 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrast s de transport, 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-26 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 198, entre les PR 

1+300 et 1+700, RD 604, entre les PR 0+000 et 0+050, et dans le giratoire des Crêtes (RD 198-GI2), 
sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Bauchet, en date du 4 juillet 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'extension du réseau électrique souterrain, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 198, entre les PR 
1+300 et 1+700, RD 604, entre les PR 0+000 et 0+050, et dans le giratoire des Crêtes (RD 198-GI2) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1—Du lundi 3 septembre 2018 à 9 h 30, jusqu'au vendredi 5 octobre 2018 à 16 h 30, en semaine, de jour 
comme de nuit, entre 9 h 30 et 16 h 30 et entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur les RD 198, entre les PR 1+300 et 1+700, RD 604, entre les PR 0+000 et 0+050, et dans le 
giratoire des Crêtes (RD 198-GI2), pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Travaux de jour entre 9 h 30 et 16 h 30 
-	 Sur la RD 198, entre les PR 1+300 et 1+700, la circulation pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 

longueur maximale de 150 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 
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B) Travaux de nuit entre 21 h 00 et 6 h 00 
- Dans le Giratoire des Crêtes (RD 198-012), la circulation pourra s'effectuer sur une chaussée à voie unique 

au lieu de deux existantes, par neutralisation des voies droite ou gauche sur une longueur maximale de 20 
m. 

- Sur la RD 604, entre les PR 0+000 et 0+050, la circulation pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 50 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée par les intervenants aux riverains concernés. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 4,00 m en giratoire ; 2,80 m sous alternat. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Cosseta, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  (BAA(departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Cosseta — 1500, RN7 , 83550 VIDAUBAN (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  bruno.cossetaewanadoo.fr, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Enedis / M. Bauchet — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN LES PINS ; e-mail : 
marc.bauchet(ilenedis.fr, 

- DRIT / SPMD ; e-mail : oguilbertedepartement06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr et sdilmiedepartement06.fr. 

Nice, le  2 9 AOUT 2018 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-08-27 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 13, 

entre les PR 8+700 et 10+100, et VC adjacentes, sur le territoire des communes de SPERACEDES 
et de LE TIGNET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Spéracédes, 

Le maire de Le Tignet, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté municipal n° 36/14, du 28 avril 2014, donnant délégation de signature à Madame Dominique 
ROSTA1N, l' Adjoint en cas d'absence ou d'empêchement du maire ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de revêtement de chaussée et de mise à la côte des 
ouvrages, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur 
la RD 13, entre les PR 8+700 et 10+100 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 3 septembre 2018, jusqu'au vendredi 14 septembre 2018, de jour, entre 8 h 30 et 17 h 30, la 
circulation et le stationnement de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 8+700 et 
10+100, et sur les VC à leur intersection avec la RD, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes, sur une 
longueur maximale de 110 in : 

A) Les travaux de revêtement de chaussée : 
-	 par sens alterné réglé par pilotage manuel à 2 phases, pour les sections comprises entre les PR 8+700 et 

9+300 et les PR 9+600 et 10+100, et à 3 phases, au niveau.des intersections avec les VC. 

la circulation pourra être interdite aux véhicules de plus de 3,5t, pour la section étroite comprise entre 
les PR 9+300 et 9+600 si la largeur de voie restante est inférieure à 2,80 m. 
Une déviation sera mise en place dans les deux sens, par les RD 513, RD 11 via Cabris, les RD 4 et RD 
6085 via St  Vallier-de-Thiey et la RD 5 via St  Cezaire-sur-Siagne. 
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B) La remise à la côte des ouvrages en fin de chantier : 
-	 par sens alternés réglés par feux tricolores à 2 phases en section courante et à 3 phases, au niveau des 

intersections avec les VC. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 
Du fait de l'impossibilité de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au 
rappel de cette obligation sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 30, jusqu'au lendemain à 8 h 30. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 30, jusqu'au lundi à 8 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Eiffage Travaux Publics Méditerranée — Alpes du Sud —
Agence de Castellane, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement 
Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques des mairies de Spéracédes et de Le Tignet, chacun en ce qui les 
concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Au moins 24 h avant la période de coupure occasionnelle prévue à l'article 1, l'entreprise précitée 
devra en communiquer les éléments (dates et heures de début et de fin) à la SDA, au CIGT et aux transporteurs ; 
ces informations seront transmises par messagerie électronique ou par fax, aux destinataires suivants : 
- SDA-LOC / M. March ; e-mail : gmarch@departement06.fr ; fax : 04 93 68 22 05, 

- CIGT ; e-mail : cigt@departement06ST ; fax : 04 97 18 74 55, 
Transporteurs e-mail : fntr06@gmail.com, jacques .mel I ine@phoceens-santa.com, 

clemence.cordier@keolis.com, marc.schnieringere,keolis.com, vfranceschetti@regionpaca.fr,  
pvilleviei 1 le@regionpaca.fr  et j lurti ti@regionpaca.fr. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et les maires des communes concernées 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des A lpes-
Maritimes (BAA(rjdepartement06.fr) et des communes de Spéracédes et de Le Tignet ; et ampliation sera adressée 
à 

- MM. les maires des communes de Spéracédes et Le Tignet, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n" 6, 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 20 DU 17 SEPTEMBRE 2018 48



- entreprise Eiffage Travaux Publics Méditerranée — Alpes du Sud — Agence de Castellane — GA route de Grasse, 
04120 CASTELLANE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) ; e-mail : mathieu.conil@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CD 06 / M. Henri ; e-mail : nhenri@departement06.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
lacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 
80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.corn et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfranceschetti@regionpaca.fr, 
pvillevieille@regionpaca.fr et jlurtiti@regionpaca.fr. 
DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et sdilmi@flepartement06.fr. 

Le Tignet, le 

 

Spéracédes, le  2 3 4,J9/& /d7  

Le maire, 3 Nrf 2018 

François BALAZUN 

 

Joël PASQUELIN 

 

Nice, le Z 2  ANI 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G JSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-34 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 79, entre les PR 18+380 et 22+926, sur le territoire de la commune de GRÉOLIÈRES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Gréolières, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ENEDIS — DR Côte d'Azur, représentée par M. BOYER, en date du 09 août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enfouissement de ligne électrique HTA, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 
18+380 et 22+926 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 03 septembre 2018 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 28 septembre 2018 à 17 h 00, en continu, 
sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur 
la RD 79, entre les PR 18+380 et 22+926, pourra s'effectuer par sens alterné réglé par feux tricolores, sur une voie 
unique d'une longueur maximale de : 

- 300 mètres le jour, 
- 150 mètres la nuit et les week-ends. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise EUROTEC France, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Gréolières 
pourront, à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son 
déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses 
agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de 
la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la mairie de Gréolières ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Gréolières, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise EUROTEC France — Les Prés d'Audières, 83340 LE LUC (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : etudes.eurotece,gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société ENEDIS — DR Côte d'Azur / M. BOYER - 1 250 Chemin de Vallauris, 06600 Antibes ; e-mail :  les-
a.boyer@enedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement061r, 
pbeneite@departement06.fr, et sdilmi6ldepartement06.fr. 

Gréolières, le  .g1 
Le maire, 

Roger CRESP 

Nice, le 2 1 AOUT 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-51 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2, 

entre les PR 23+352 (Col de Vence) et 24+000 (Le Saint Barnabé), 
sur le territoire de la commune de COURSEGOULES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental en vigueur, approuvé par 
délibération de la Commission permanente du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu la demande de la Société ADASTRA FILMS, représentée par M. AUBERT Sébastien, Gérant, en date du 13 
août 2018 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 29 août 2018 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des prises de vues du long-métrage américain « THE CLIIVIB », il y a 
lieu de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 2, entre les PR 23+352 (Col de Vence) et 24+000 
(Le Saint Barnabé), sur le territoire de la commune de Coursegoules ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — Les lundi 03 et mardi 04 septembre 2018, entre 09 h 00 et 19 h 30, la circulation de tous les 
véhicules pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 
10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 2, entre les PR 23+352 (Col de 
Vence) et 24+000 (Le Saint Barnabé), sur le territoire de la commune de Coursegoules. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la Société ADASTRA FILMS, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-Ouest. 
La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
1 ' opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les prises de vues, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par leur agent à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- La Société ADASTRA FILMS / M. AUBERT Sébastien, Gérant — 11, avenue Maurice Chevalier CréACannes —
06150 CANNES LA BOCCA - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute 
réquisition). E-mail : s.auberteadastra-films.com  et ljacobeadastra-films.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Mme le maire de la commune de Coursegoules, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordierekeolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail :  vfranceschettieregionpaca.fr, 
pvillevieilleeregionpaca.fr et Purtiti@regionpacalr. 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et sdilmi@departement06.fr, 

Nice, le 3 1 ANI 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Mariel MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-54 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202, 

entre les PR 68+100 au PR 68+200, sur le territoire de la commune de TOUET-SUR-VAR 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret e 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération N° 9 du Conseil général des Alpes Maritimes du 
26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, en date du 24 août 
2018 ; 
Considérant que, pour pellnettre l'exécution de travaux de réparation de chambre de tirage FT, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 68+100 au PR 
68+200 ; 
Vu l'avis de la DDTM pour le Préfet en date du 29 août 2018 pris en application de l'article R 411.8 du code de la 
route ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE ler  : Du jeudi 30 août 2018 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 7 septembre 2018 à 17 h 00, la circulation de tous 
les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 68+100 au PR 68+200, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 50m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00, 
• en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,80m. 
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ARTICLE 3 Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP — TELECOM chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(iidepartement06.fr ) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail • ca.gcecpcp-telecom.fr  ; 
sylvia.monteroecpcptelecom.fr  ; julian.maire@orange.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Touêt sur Var, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr. 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM/SDRS), 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigtedepartement061r, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmiedepartement06.fr, 

Nice, le  2 9 AOM 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MI'\LLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-55 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28, 

entre les PR 13+700 et 14+300, sur le territoire des communes de RIGAUD et BEUIL 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, en date du 24 août 
2018 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation de ligne téléphonique, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 13+700 et 14+300 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Du jeudi 30 août 2018 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 7 septembre 2018 à 17 h 00, la circulation de tous 
les véhicules, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 13+700 et 14+300, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 250m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00, 
• en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00, 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP — TELECOM chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(ildepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.gcecpcp-telecom.fr  ; 
sylvia.monteroecpcptelecom.fr  ; julian.maireeorange.com  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Rigaud et de Beuil, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail • emaurize@departement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoite,departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmiedepartement06.fr, 

Nice, e  2 9 AOUT 2018 
Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-56 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29, 

entre les PR 0+500 et 6+200, sur le territoire des communes de GUILLAUMES et PÉONE-VALBERG 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite des travaux de rectification de tracé routier et d'enfouissement de fibre 
optique, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 29 entre les PR 0+500 et 6+200 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE le' : À compter du lundi 03 septembre 2018 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 30 novembre 2018 à 17 h 00, en 
continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules sur la RD 29, entre les 
PR 0+500 et 6+200, pourra selon les besoins du chantier, s'effectuer sur une voie unique : 

— d'une longueur maximale de 400m, par sens alternés réglés par feux tricolores, 
— d'une longueur maximale de 80m, par panneaux B15 & C 18. 

Toutefois, pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation, d'une durée maximale 
de 20mn, pourront être effectuées. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre sens, 
des véhicules en intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 2 - Au droit du chantier : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m. 
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ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. 

Elle sera mise en place et entretenue par les soins de l'entreprise Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr  ) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com  ; franck.dagonneauecolas-mm.com  : 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M1v1. les maires des communes de Guillaumes et de Péone-Valberg, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfranceschettieregionpacalr, 

pvillevieille@regionpaca.fr et jlurtitieregionpaca.fr. 

- le Sictiam (MO) : s.courtieuesictiam.fr  ; sebastien.pernetecircet.fr  ; p.milisavljevic@sictiam.fr  ; 
m.guenfoudesictiam.fr  ; p.cuvelieresictiam.fr  ; fschertenleibesictiam.fr. 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmi@departement06.fr, 

Nice, le 29 ADUT 2O1 
Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-57 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur les sections hors agglomération des 
routes départementales et de leurs bretelles de liaison avec les voiries adjacentes, dans les limites de la 

technopole de Sophia-Antipolis, sur le territoire des communes d'ANTIBES, de BIOT, de MOUGINS, de 
VALBONNE et de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu la convention de mandat du 12 mai 1992, passée entre le département des Alpes-Maritimes, le SyMiSa et la 
SAEM SACA, délégant au SyMiSa, la gestion et l'entretien des équipements et dépendances des routes 
départementales situées dans le périmètre de la technopole de Sophia-Antipolis, modifiée par avenants ; 

Vu l'arrêté temporaire départemental n° 2017-04-18 du 11 avril 2017, réglementant, jusqu'au vendredi 13 avril 
2018, la circulation, hors agglomération, sur les RD 35, 35G, 98, 98G, 103, 103G, 135, 198, 298, 298G, 435, 504, 
504G, 535, 535G, 604 et 635, ainsi que sur leurs bretelles de liaison avec les voiries adjacentes, dans les limites de 
la technopole de Sophia-Antipolis, pour permettre l'exécution des travaux d'entretien courant des équipements et 
dépendances gérés par le SyMiSa ; 
Considérant que depuis le 13 avril 2018, le SyMiSa, n'est plus couvert par l'arrêté susvisé ; 

Vu la demande du 16 août 2018, représenté par M. JACQUART, représentant le SyMiSa et la Casa ; 

Considérant que, pour permettre la bonne exécution des travaux d'entretien courant des équipements et 
dépendances gérés par le SyMiSa et la Casa, sur les sections hors agglomération des routes départementales et de 
leurs bretelles de liaison avec les voiries adjacentes, dans les limites de la technopole de Sophia-Antipolis, il y a 
lieu de réglementer les modalités de circulation jusqu'au 31 décembre 2018 ; 

Sur la proposition des chefs des subdivisions départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et Littoral-
Ouest-Cannes ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 — Du samedi 01 septembre 2018 à 4 h 00, jusqu'au lundi 31 décembre 2018 à 16 h 30, en semaine, 
hors jours fériés, entre 4 h 00 et 7 h 30 et entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules sur les 
sections, hors agglomération, des routes départementales et de leurs bretelles de liaison avec les voiries 
adjacentes, dans les limites de la technopole de Sophia-Antipolis, pour les natures de travaux d'entretien courant 
énumérées respectivement aux paragraphes D et E ci-après, pourra s'effectuer selon les modalités suivantes, sur des 
longueurs maximales de 200 m, espacées d'au moins 1 kilomètre : 

A) Sur les sections de routes bidirectionnelles, en fonction de l'emprise en largeur nécessitée par le chantier 
considéré : 
- sur une chaussée de largeur légèrement réduite, dans l'un ou l'autre sens de circulation ; 
- sur une voie unique, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

B) Sur les sections de routes à chaussée séparées : 
- à 2 voies ou plus par sens : neutralisation d'au plus une voie par sens ; 
- à voie unique : légère réduction de la largeur de la voie. 

C) Restitution intégrale des chaussées à la circulation : 
- chaque jour, de 7 h 30 à 9 h 30 et de 16 h 30, jusqu'au lendemain à 4 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 4 h 00 ; 
- chaque veille de jour férié à 16 h 30, jusqu'au lendemain de ce jour à 4 h 00. 

D) Sections de routes départementales, hors agglomération, concernées par les dispositions du présent arrêté : 
- RD 35, entre les PR 5+350 et 9+000 ; 
- RD 35G, entre les PR 6+510 à 6+260 et 5+745 à 5+350 ; 
- RD 98, entre les PR 1+000 à 3+267, 3+830 à 4+645 et 5+225 à 7+490 ; 
- RD 98G, entre les PR 1+767 à 3+163 et 6+879 à 7+490 ; 
- RD 103, entre les PR 0+200 et 5+565 ; 
- RD 103G, entre les PR 3+050 et 5+371 ; 
- RD 135, entre les PR 6+150 et 7+350 
- RD 198, entre les PR 0+000 et 3+040 ; 
- RD 298, entre les PR 0+000 et 0+145 ; 
- RD 298G, entre les PR 0+000 et 0+145 
- RD 435, entre les PR 0+000 et 2+000 ; 
- RD 535, entre les PR 0+350 et 1+660 ; 
- RD 535G, entre les PR 0+350 et 1+697 ; 
- RD 504, entre les PR 1+400 et 7+078 ; 
- RD 504G, entre les PR 1+900 et 5+078 ; 
- RD 604, entre les PR 0+000 à 1+250 ; 
- RD 635 entre les PR 0+448 et 0+988 ; 
- bretelles de liaison des sections ci-dessus avec les voiries adjacentes. 

E) Domaines concernés par les travaux d'entretien courant faisant l'objet du présent arrêté : 
- chaussées et dépendances ; 
- éclairage public ; 
- signalisations verticale, horizontale et lumineuse ; 
- espaces verts ; 
- réseaux divers. 

ARTICLE 2 — Dispositions complémentaires au droit des perturbations : 
- stationnement interdit ; 
- dépassement de tous véhicules interdits, sauf sur les sections de chaussée à sens unique maintenues à au moins 

deux voies par sens ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 

. 50 km/h, sur les sections habituellement limitées à 70 et 80 km/h ; 

. 70 km/h, sur les sections habituellement limitées à 90 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 

. sur section de route bidirectionnelle : 2,80 m, sous alternat ; 6,00 m, dans les autres cas ; 

. sur section de route à chaussées séparées : 2,80 m, dans tous les cas. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins des entreprises Véolia-propreté, Lacroix-signalisation, Jean 
Graniou-Citéos, Provence-Jardins et Saucca, chargées des différents travaux, sous le contrôle des subdivisions 
départementales d'aménagement (SDA) Littoral-Ouest-Antibes et Littoral-Ouest-Cannes, chacune pour ce qui la 
concerne. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leurs chantiers respectifs. 

ARTICLE 4 — Les chefs des subdivisions départementales d'aménagement concernées pourront, à tout moment, 
décider une modification du régime de circulation ou suspendre un chantier, si son déroulement est susceptible de 
créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents à l'entreprise concernée ne 
sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Au moins une (1) semaine avant le début du mois considéré, un planning des travaux prévus devra 
être transmis aux SDA par le SyMiSa et la Casa. 

Les entreprises devront informer les services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes au moins 48 h avant 
le début de chaque perturbation, pour en préciser les détails (date et heure de début et de fin prévues). 

Ces informations seront transmises par messagerie électronique ou par fax aux destinataires suivants : 
- CIGT ; e-mail :  cigtedepartement06.fr ; fax : 04 97 18 74 55 ; 
- SDA-LOA ; e-mail :  imcolomb(departement06.fr et vfiorucciedepartement 06.fr ; fax : 04 93 64 11 42 ; 
- SDA-LOC ; e-mail :  Igatte@departement06.fr et xdelmas@departement06.fr  ; fax : 04 93 47 37 07. 

De plus, toute intervention, n'ayant pas fait l'objet d'une information au préalable, pourra être annulée par les 
chefs des subdivisions concernées, si les travaux entrepris s'avèrent incompatibles avec les travaux programmés 
du Conseil départemental. 

ARTICLE 6 — Les chantiers ne répondant pas aux horaires, modalités d'exploitation ou nature des travaux prévus 
par le présent arrêté devront faire l'objet d'arrêtés spécifiques, devant être demandés dans les délais prescrits par le 
règlement départemental de voirie en vigueur (21 jours calendaires). 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- MM. les chefs des subdivisions départementales d'aménagement Littoral Ouest-Antibes et Littoral Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

. Jean Graniou-Citéos / M. Bimont — 465, chemin de la Quiéra, ZI de l'Argile, Lot 101, BP 1403, 06372 
MOUANS-SARTOUX ; e-mail :  sullivan.bimont@citeos.com, 

. Lacroix-Signalisation / agence de Carros / M. Amorotti — ZI, 1 avenue, Hème  rue, BP 420, 06515 CARROS ; 
e-mail : famorottielacroix.fr, 

. Provence-Jardins / M. Allavena — 350, chemin de Pigranel, 06250 MOUGINS ; e-mail :  b.allavena@provence-
'ardins.com, 

. Saucca / M. Geneix— 16, Bd  des Jardiniers, 06200 NICE ; e-mail : saucca@,yahoo.fr, 

. Véolia-propreté / agence Mandelieu / M. Nicosia —e-mail : albert.nicosiaeveolia.com, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mmes  et MM. les maires des communes d'Antibes, de Biot, de Mougins, de Valbonne et de Vallauris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- SyMiSA / M. Bozonnet — Place Bermond, BP 33, 06901 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail :  p.bozonneteagglo-
casalr, 
-DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmie,departement06.fr. 

Nice, le 2 9 MIT 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-58 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204, 

entre les PR 9+250 et 9+500, sur le territoire de la commune de BREIL SUR ROYA 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Vu la circulaire interministérielle du 11 juillet 2008, relative au diagnostic de sécurité des passages à niveau ; 

Vu l'instruction ministérielle du l' juillet 2014, relative à la mise en œuvre du plan d'actions pour renforcer la 
sécurité des passages à niveau ; 

Vu le courrier ministérielle du 20 décembre 2017, rappelant la nécessité de poursuivre les efforts sur la politique de 
sécurisation des passages à niveau ; 

Considérant que, pour renforcer la sécurité des usagers au franchissement du Passage à Niveau n° 45 (PN) situé au 
PR 9+350 et en complément des équipements et signalisations déjà en place, il y a lieu de poursuivre les travaux 
d'aménagement et de sécurisation piétonnier en réglementer la circulation sur la RD 6204, entre les PR 9+250 et 
9+500 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — La circulation de tout les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 9+250 et 9+500, 
pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 mètres, en semaine, de nuit, par sens 
alternés réglés par feux tricolores, définis comme suit : 

Le jeudi 30 août à 18 h 00, jusqu'au vendredi 31 août 2018 à 8 h 00, 
Le lundi 3 septembre à 18 h 00, jusqu'au mardi 4 septembre 2018 à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3.50 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise MASALA chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
de son chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(aildepartement06.fr); et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise MASALA — 14 rue Dunoyer de Segonzac, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : masalaemasalasrl.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Breil sur Roya, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM/SDRS/PSDC), 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntrO6egmail.fr, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordiere,keolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail :  vfrancheschettieregionpaca.fr, 

pvillevieilleeregionpaca.fr et Purtitieregionpacafr. 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail :  transport@carf. fr, 
- société Carpostal — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail : thierry.salicecarpostal.fr  et 

jean-michel.gressardecarpostal.fr, 
- DRIT/ SDA-MRB ; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr,  emaurizeedepartement061r, 

pbeneite@departement06.fr et sdilmi@departement06.fr. 

Nice, le 2 9 MUT 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Mariél MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS —  VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-59 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28, 

entre les PR 1+700 et 2+100, sur le territoire de la commune de RIGAUD 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CAN, Quartier du Relut, 26270 MIRMANDE, en date du 14 mars 2018 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement et sécurisation de falaise, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 1+700 et 2+100 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Du lundi 10 septembre 2018 à 9 h 15, jusqu'au vendredi 21 septembre 2018 à 17 h 00, en continu, sans 
rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 28, 
entre les PR 1+700 et 2+100, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100m, par sens 
alterné réglé par feux tricolores ou pilotage manuel de jour. 

Toutefois, du lundi 17 au vendredi 21 septembre 2018, de 9 h 15 à 17 h 00, pour des raisons de contraintes techniques, 
des coupures ponctuelles de circulation pourront être effectuées, d'une durée maximale de 20 mn, selon les besoins du 
chantier. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre sens, 
des véhicules en intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,80m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CAN chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité 
(luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  (BAA(aidepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendaimerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- entreprise CAN, Quartier du Relut, 26270 MIRMANDE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  lmouche@can.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Rigaud, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- SDIS 06 ; e-mail :  christophe.ramin@sdis06.fr  ; michel.charpentieresdis06.fr  ; veronique.ciron@sdis06.fr, 
- Communauté de Brigade :  cob.guillaumesegendarmerieinterieur.gouv.fr  ; didier-
j.sanchezegendarmerieinterieur.gouv.fr, joaquim.da-silva-pereirae,gendarmerie.interieur.gouv.fr, 
jordan.levy(lgendarmerie.interieur.gouv.fr, melodie.guillermain@gendarmerie.interieur.gouv.fr, 
vincent.jeulinegendarmerie.interieur.gouv.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail • 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordierekeolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail :  vfrancheschettieregionpaca.fr, 

nvillevieille@regionpaca.fr et Purtiti@regionpaca.fr. 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail •  emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et sdilmi@departement06.fr, 

Nice, le 0 5 SEP. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infra tructures de transport 

LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS -VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2018-08-60 
Abrogeant l'arrêté départemental N° 2018-08-53 daté du vendredi 24 août 2018, réglementant temporairement la 

circulation, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 35+600 et 35+700, 
sur le territoire de la commune de GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2018-08-53, du 24 août 2018, réglementant jusqu'au rétablissement des 
conditions normales de viabilité la circulation, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 35+600 et 35+700, 
suite à l'affaissement de la chaussée le constaté le 24 août 2018 ; 

Considérant, la fin des travaux et le rétablissement des conditions normales de viabilité sur la RD 2202, entre les PR 
35+600 et 35+700, il y a lieu d'abroger l'arrêté départemental précité ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - L'arrêté départemental n° 2018-08-53, daté du vendredi 24 août 2018, réglementant temporairement la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 35+600 et 35+700, suite à 
l'affaissement de la chaussée au PR 35+650, constaté le 24 août 2018, est abrogé à compter de la date de la signature 
et de la diffusion du présent arrêté ; 

ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Guillaumes, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06(lgmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfrancheschetti@regionpaca.fr, 

pvillevieille@regionpaca.fr et jiurtiti@regionpacalr. 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail • emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
obeneite@departement06.fr et sdilmi@departement06.fr, 

Nice, le 0 5 SEP. 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-01 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur les routes départementales, 

hors agglomération, pour le marquage du parcours cycliste de la manifestation sportive IRONMAN 2018 
sur le territoire de l'ensemble des communes hors Métropole traversées 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature 
au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes- 
Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'attestation d'assurance RC n°0544355390, souscrite par l'association IRONMAN France, 6 place Garibaldi 
— 06300 Nice, représentée par M. Yves Cordier, auprès de l'assurance Allianz, 1 cours Michelet — CS 30051 — 
92076 Paris La Défense Cedex, pour la manifestation sportive IRONMAN France- Nice ; 

Considérant que pour permettre l'exécution de fléchage par marquage au sol pour les besoins de la manifestation 
sportive IRONMAN 2018, il y a lieu de réglementer la circulation sur l'ensemble des routes départementales du 
parcours sur le territoire des communes hors Métropole traversées : Coursegoules, Bézaudun-Les-Alpes et 
Bouyon, le mercredi 5 septembre 2018 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE le` — Le mercredi 5 septembre 2018, de 8 h 00 à 20 h 00, la circulation de tous les véhicules sur 
l'ensemble des routes départementales du parcours cycliste de l'épreuve IRONMAN 2018, sur le territoire des 
communes hors Métropole traversées détaillées en annexe du présent arrêté, pourra être momentanément 
interrompue pour permettre la mise en œuvre du marquage au sol, avec des attentes n'excédant pas 3 minutes. 

ARTICLE 2 - Au droit des marquages : arrêt, stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 

ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de la société IRONMAN, sous le contrôle de la subdivision départementale 
d'aménagement Littoral Préalpes-ouest. 
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•••• 

La société IRONMAN en charge du marquage au sol sera entièrement responsable de tous les incidents et 
accidents qui pourraient survenir du fait de l'exécution du fléchage du parcours. En outre elle devra veiller à ne 
perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de marquage ou leurs abords ; et à 
maintenir en état de propreté la voie et ses abords. Le marquage au sol devra être réalisé en dehors des zones 
comportant de la signalisation horizontale existante. La peinture utilisée devra être dégradable et effacée dans le 
mois suivant l'épreuve sous la responsabilité de l'organisateur. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les marquages au sol, si leur déroulement est susceptible de 
créer une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à la société 
IRONMAN, ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification 
de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil général des Alpes- 
Maritimes  (BAA(departement06.fr), et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la Directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Préalpes ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- La société IRONMAN France Nice, - 6, place Garibaldi, 06300 NICE ; e-mail :  Sylvain.Risso@ironman.com, 
oves-cordier@ironman.com  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Mme  et MM. les maires des communes de Coursegoules, Bézaudun-les-Alpes, Bouyon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmiedepartement06.fr. 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 

e-mail : jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 
80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfranceschetti@regionpaca.fr, 
pvillevieilleeregionpaca.fr et jlurtitieregionpacalr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdihniedepartement06.fr et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, 
le  31 AQUT 2018 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Arme Marie MIALLAVAN 
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ANNEXES 

05h00 à 10h00 - Saint Laurent du Var : IR0111111111É 
- M95, Promenade Maicon, chaussée Est (côté Var), fermée dans sens Cap 3000 vers St Laurent, du giratoire Maicon (A8 Nice/Itel l"  
giratoire Pompidou (A8 Cannes/Aix) 

Déviations mises en place : 

- accès à l'A8 direction Italie depuis Cap 3000 via Avenue Frédéric Mistral / Gare de St Laurent / Saint Laurent Centre (square Benes) 

- accès à l'A8 direction Aix depuis Cap 3000, il est recommandé de prendre l'autoroute à Villeneuve-Loubet 

05h00 à 13h30 - Saint Laurent du Var :  

- Bretelle Guynemer/Napoleon III, fermée en direction de Nice 

- M95, Promenade Maicon, chaussée Ouest, fermée dans le sens St Laurent vers Cap 3000, du niveau du tunnel Cap 3000 au carrefour 
Guynemer 

- M95, Promenade Maicon, chaussée Est, fermée dans le sens Cap 3000 vers St Laurent, du carrefour Guynemer au giratoire Maicon (A8 - Nice/ 
Italie) 

- M95, Bd Pompidou, fermé dans les deux sens entre le giratoire Coubertin (A8 Cannes/Aix) et giratoire Jean Aicard 

Dispositifs particuliers : M95D, Bd. George Pompidou entre le Giratoire Pierre de Coubertin et le Giratoire Jean Aicard, le stationnement sera 
interdit 

Cap 3000 : demande de levée de barrières parking et fermeture de la sortie parking « avenue Guynemer » 

Déviation mise en place : accès à Nice depuis Cap 3000 via la gare de St Laurent du Var et Route de la Gare 

De 7h00 à 10h15 - Saint Laurent du Var :  

- Avenue Jean Aicard et Moyenne Corniche des Pugets, fermée dans le sens St Laurent vers La Gaude du giratoire Jean Aicard à la Route de St 
Laurent 

Dispositifs particulier : avenue Jean Aicard, après le giratoire des Rascas puis entre les rues Jean Giono et Alphone Daudet, le stationnement 
sera interdit 

De 7h00 à 10h15 - Saint Laurent du Var / La Gaude :  

- Route de St Jeannet et Route de St Laurent fermées dans le sens St Laurent vers La Gaude de la Moyenne Corniche des Pugets à la Route de 
Cagnes 
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Dispositif particulier : une circulation alternée est mise en place entre la route de Cagnes et le chemin des Serens 
Déviation mise en place : 70.37""21e,  
- accès à La Gaude depuis St Laurent via Cagnes sur Mer 

De 7h00 à 10h30 - La Gaude / St Jeannet :  

- M18 Route de St Jeannet fermée dans le sens St Laurent vers St Jeannet de la route de Cagnes au giratoire du Peyron 

Déviation mise en place : 

- accès à St Jeannet depuis St Laurent via A8 et M202 

- accès à St Jeannet depuis La Gaude via chemin de Serens et chemin du Clos 

De 7h30 à 10h45 - St Jeannet / Vence :  

- M2210 (Route de Vence/Route de St Jeannet/Henri Matisse/Marechal Joffre) fermée dans le sens St Jeannet vers Vence du giratoire du Peyron 
à M2/l'avenue Henri Giraud 

Déviations mises en place : Accès  de St Jeannet à Vence, une déviation sera mise en place par l'Ancienne route de Vence et le Chemin de 
Sainte Colombe, depuis Saint Jeannet Le Peyron. 

Dispositif particulier : Stationnement interdit Avenue Marechal Joffre 

De 7h30 à 12h00 - Vence / Coursegoules :  

- M2/D2/route des Termes fermée dans les deux sens entre M2210 et D8 route de la Ferrage 

Déviation mise en place :  accès à Coursegoules depuis Vence via les Gorges du Loup (Tourrettes-sur-Loup, Pont du Loup, Bramafan, St Pons). 

Dispositif particulier : La traversée du Pont Route de la Ferrage (D8), qui est l'entrée de la commune de Coursegoules sera mis en circulation 
alternée afin de sécuriser le passage des coureurs et des véhicules. 

De 8h00 à 12h15 - Bouyon / Bezaudun-les-Alpes / Coursegoules :  

- D8 fermée dans le sens Bouyon vers Coursegoules de la D1 (Bouyon) au chemin des Traverses (Coursegoules) 

Déviation mise en place : accès à Bézaudun et Coursegoules via Vence et les Gorges du Loup ; accès à Bouyon via Roquesteron 

De 8h00 à 12h30 - Bouyon :  

- D1, route de Nice fermée dans le sens Le Broc vers Bezaudun, entre la route du Col d'Ane et la D1 
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De 8h30 à 12h45 - Carros / Le Broc / Bouyon : IROMIRAN. 70.3•F_RANCt,11
.7 

 
Ml, route de Nice, fermée dans le sens Carros vers Bouyon de M2209 (Garros) à la route du Col d'Ane (Bouyon) 

Déviation mise en place : L'accès au Broc se fera à partir d'une déviation depuis le carrefour carrefour Route de Nice (M1) / Route de Gattières 
(M2209), (Carras Village) en passant par la Route du Pont Charles Albert, (M1012). 

Dispositif particulier : Stationnement interdit dans le virage situé après le croisement Route de Nice (M1) / Route de la Fuonmurade 

De 8h45 à 12h45 - Gattieres / Garros :  

- M2209, route de Gattieres, fermée dans le sens Gattières vers Carros du giratoire de Gattières à la M1, route de Nice (Carros) 

Déviation mise en place : L'accès à Carros se fera à partir d'une déviation via la Route de la Manda. 

De 8h45 à 13h00 - Gattieres / La Gaude :  

- M2209, route de Gattieres, fermée dans le sens St Laurent vers Gattieres, de la route du Pont de la Manda à la M2210 route de Vence 

Déviation mise en place : accès à Gattières via La Manda 

Dispositif particulier : L'Av. Virginius Audibert (M2209), depuis giratoire Route de Carros (M2209) / Route de la Manda (M2210), jusqu'au 
carrefour Route de Saint Jeannet (M2210) / Route de Saint Laurent (M2209), est ouverte dans les deux sens. Elle sera mis en circulation 
alternée afin de sécuriser le passage des coureurs et des véhicules. 

De 9h00 à 13h15 - Route de la Baronne (communes de St Laurent, St Jeannet, La Gaude et Gattières)  

- M2209/M1/Route de la Baronne, fermée dans le sens Carros vers St Laurent, de la route de Gattières au chemin de la Digue (St Laurent) 

Déviation mise en place : accès à St Laurent via M202bis 

De 9h00 à 13h15 - Saint Laurent du Var :  

- Chemin de la Digue et M95D, av Pierre et Marie Curie, fermées dans les deux sens de la route de la Baronne au giratoire Jean Aicard 

Déviation mise en place : circulation entre St Laurent centre et zone industrielle via route des Pugets et av des Pugets 

De 10h00 à 13h30 : Saint Laurent du Var 

- M95, Promenade Maicon, chaussée Est, pratisation de la voie Est de la chaussée Est, sens Cap 3000 vers St Laurent, du giratoire Maicon (A8 
Nice/Italie) au giratoire Pompidou (A8 Cannes/Aix) 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

ARRETE DE POLICE N°2018-09-02 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, pour permettre 

le passage du 12ème Triathlon de Castellar 
sur les routes départementales du département des Alpes-Maritimes 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 
2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'attestation d'assurance RC n° 74394765, souscrite par l'association sportive de Castellar — 3350 route de Castellar — 
06500 Castellar, représentée par M. Lecordier Stéphane, auprès des assureurs Lerin et Littardi pour la société AVIVA — 
8 avenue Edouard VII — 06500 Menton, pour le 12ème  Triathlon de Castellar; 

Considérant qu'à l'occasion du passage du 12ème  Triathlon de Castellar, le dimanche 9 septembre 2018, sur les routes 
départementales des Alpes-Maritimes, il convient de prendre toutes les dispositions nécessaires en termes de sécurité pour le 
bon déroulement de ladite manifestation ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La circulation et le stationnement seront interdits durant du passage du 12ème  Triathlon de Castellar, 
le dimanche 9 septembre 2018, sur les routes départementales, hors agglomération, pour tous les véhicules motorisés et non 
motorisés dans les deux sens de circulation, hors véhicules liés à l'organisation de la course : 

fermeture de la route  : de 10 h 30 à 12 h 00 
épreuve cycliste : 

• RD 24 : route de Castellar, du PR 3+000 (panneau sortie Menton) jusqu'au PR 3 au 6+280 (panneau Castellar), 
épreuve pédestre : 

• RD 124 : du carrefour RD24/RD124, du PR 0+000 (avenue Saint-Antoine), jusqu'au PR 1+430 
(987 route de la Condamine) 

La route sera accessible à la circulation après le passage de la voiture à damier. 

ARTICLE 2 — L'organisateur sera responsable de la mise en place, aux intersections par tous moyens à sa convenance et à sa 
charge des priorités de passage. 
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ARTICLE 3 — L'organisateur devra informer par tout moyen à sa convenance les riverains se situant sur le parcours des 
épreuves spéciales et mettre en place la signalétique correspondante pour sécuriser toutes les intersections et les accès privés. 

ARTICLE 4 — Le stationnement sera interdit aux emplacements non autorisés ou considérés comme dangereux par les forces 
de l'ordre. 

ARTICLE 5 — L'organisateur sera tenu de signaler sans délai à sa compagnie d'assurance et au Conseil départemental tous 
dommages et/ou dégradations qui auraient pu être causés par les concurrents sur le domaine routier départemental et ses 
dépendances. 

ARTICLE 6 — Tout marquage devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie préalablement. 
L'organisateur sera tenu de faire procéder après la manifestation au nettoyage, à ses frais, de la route et des abords (y compris 
les zones avoisinantes ayant servies au stationnement) de tous marquages, détritus et objets quelconques qui auraient pu être 
entreposés par les spectateurs, concurrents, etc... 

A cet effet, l'organisateur devra prendre contact avec : 

La subdivision départementale d'aménagement de Menton Roya Bévéra : 
M. Marro Antoine : aamaroedepartement06.fr — tél : 06.64.05.24.11. 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le 
tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
(BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- La préfecture des Alpes-Maritimes - direction de la sécurité et de l'ordre public ; e-mail : pref-epreuves-sportives@alpes-
maritimes.gouv.fr, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement du littoral Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

La société organisatrice : Association sportive de Castellar / M. Lecordier Stéphane ; e-mail : lecordier.tri@hotmail.com  

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  et M. les maires des communes de Menton, de Castellar, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : fntr06egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 06605 

ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française /service transport — rue Villarey, 06500 MENTON ; e-mail : 
transport@carf.fr, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfrancheschettieregionpaca.fr, 
pvillevieilleeregionpaca.fr et jlurtitieregionpaca.fr. 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtQdepartement06.fr, lbenoiteepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdihniedepartement06.fr. 

Nice, le 0 5 SEP. 2018 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Arme-Marie MIkLLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTI B ES 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-04 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2085, 

entre les PR 7+950 et 8+050, sur le territoire de la commune de CHÂTEAUNEUF-GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret e 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de M' Salutski, riveraine, en date du 25 juillet 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de bordures de trottoir pour accès 
riverain, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
2085, entre les PR 7+950 et 8+050 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 03 septembre 2018, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 10 septembre 2018, jusqu'au vendredi 14 septembre 2018, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 7+950 et 8+050, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise GOTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise GOTP — 48, route de Notre Dame, 06330 ROQUEFORT-LES-PINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gotp06@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Châteauneuf-Grasse, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M' Salutski — 1394, route de Nice, 06740 CHÂTEAUNEUF-GRASSE ; e-mail : anactapiaeyahoo.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmiedepartement06.fr. 

Nice, le 0 3 SEP, 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie I LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-06 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 9, 

entre les PR 12+750 et 12+800, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Van Den Noortgaete, en date du 20 août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'ouverture d'une chambre pour réparation ligne télécom, il 
y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 9, entre les 
PR 12+750 et 12+800 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 10 septembre 2018, jusqu'au mercredi 12 septembre 2018, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 9, entre les PR 12+750 et 12+800, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(a,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — Les Bouillides, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 
1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : stephane.macri@cpcp-
telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / UIPCA / M. Van Den Noortgaete — 9, Bd François Grosso, BP 1309, 06006 NICE Cedex 1 ; e-
mail : kevin.vandennoortgaete@orange.com, 

- mairie de Grasse / GDP ; e-mail : secretariat.gdpeville-grasse.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmi(departement06.fr. 

Nice, le 31 AOUT 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-10 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 15, 

entre les PR 20+300 et PR 24+650, sur le territoire des communes de LUCERAM et de COARAZE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de la SAS Sébastien LOEB Racing, représentée par M. Dominique HEINTZ, Dirigeant et M. Jean- 
Philippe NICOLAO, Technical Manager, en date du 21 août 2018 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 03 septembre 
2018 , 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances d'essais automobiles, par la SAS Sébastien Loeb Racing, il 
y a lieu de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 20+300 et PR 24+650, sur le 
territoire des communes de Lucéram et de Coaraze ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — Le jeudi 06 septembre 2018, entre 14 h 00 et 21 h 00, la circulation de tous les véhicules pourra 
être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la route départementale suivante : 

• RD 15, entre les PR 20+300 et PR 24+650, sur le territoire des communes de Lucéram et de Coaraze, 
Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours 
avant le début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la SAS Sébastien Loeb Racing, sous le contrôle des 
subdivisions départementales d'aménagement concernées. La société précitée sera entièrement responsable de tous 
les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec les subdivisions 
départementales d'aménagement concernées. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par leur agent à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  (BAA@departement06.fr)  et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- La SAS Sébastien LOEB Racing / M. Dominique HENTZ, dirigeant et M. NICOLAO, Technical Manager — 8, rue 
des Chênes — 67250 Soultz-sous-Forêts - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté 
à toute réquisition). E-mail : jp.nicolaoesebastienloebracing.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Lucéram et de Coaraze, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
iacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringer(keolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail :  vfranceschettieregionpacalr, 
ovillevieilleeregionpaca.fr et jlurtitie,regionpacalr. 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurizee,departement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmi@departement06.fr, 

Nice, le 0 3 SEP. 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-13 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 10 (Col de Pimpinier), 

entre les PR 24+110 et PR 16+500, sur le territoire de la commune de LE MAS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date du 27 août 2018 ; 
Vu la demande d'avis au groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 27 août 
2018 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances de tests véhicules par l'association ALC, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 10 (Col de Pimpinier), entre les PR 24+110 et PR 
16+500, sur le territoire de la commune de Le Mas ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le mercredi 05 septembre 2018, entre 9 h 30 et 19 h 30, la circulation de tous les véhicules pourra 
être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la route départementale suivante : 

• RD 10 (Col de Pimpinier), entre les PR 24+110 et PR 16+500, sur le territoire de la commune de Le Mas, 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours 
avant le début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'association ALC, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et 
accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par leur agent à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(a,departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- L'association ALC — M. Arnault COLLIN — 1 rue du Four Inférieur — 06440 LUCERAM - en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail :  arnault.collin@wanadook, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Le Mas, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordierekeolis.com  et marc.schnieringer(iikeolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail :  vfranceschettieregionpaca.fr, 
uvillevieilleeregionpaca.fr et jlurtitieregionpaca.fr. 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurizeedepartement06.fr ; cigt(idepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmiedepartement06.fr, 

Nice, le 0 4 SEP. 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-16 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 54 (Col de l'Ablé), 

entre les PR 6+400 et 10+000, sur le territoire de la commune de LUCERAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date des 27 et 29 août 2018 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 05 septembre 
2018 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances d'essais automobiles, par l'association ALC, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 54 (Col de l'Ablé), entre les PR 6+400 et 10+000, sur le 
territoire de la commune de Lucéram ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — Le jeudi 06 septembre 2018, entre 09 h 30 et 18 h 30, la circulation de tous les véhicules pourra 
être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 54 (Col de l'Ablé), entre les PR 6+400 et 10+000, sur 
le territoire de la commune de Lucéram. 

ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours 
avant le début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 20 DU 17 SEPTEMBRE 2018 88



ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'association ALC, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et 
accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- L'association ALC — M. Arnault COLLIN - 1 rue du Four Inférieur — 06440 LUCERAM - en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail -  arnault.collinewanadoo.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Lucéram, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Sclmieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 06605 

ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordier@keolis.com  et  marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfranceschettieregionpaca.fr, 

pvillevieillee,regionpaca.fr et jlurtitieregionpaca.fr. 

Nice, le 0 5 SEP, 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie P41ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-17 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 15, 

entre les PR 24+000 et 19+000, sur le territoire des communes de LUCERAM et de COARAZE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental en vigueur, approuvé par 
délibération de la Commission permanente du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date des 27 et 29 août 2018 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 05 septembre 
2018 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances de tests véhicules par l'association ALC, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 24+000 et 19+000, sur le territoire 
des communes de Lucéram et de Coaraze ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 —La circulation de tous les véhicules pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, 
avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, 
entre 14 h 00 et 19 h 30, le vendredi 07 septembre 2018, sur la RD 15, entre les PR 24+000 et 19+000, sur le 
territoire des communes de Lucéram et de Coaraze. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'association ALC, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement de Littoral Est. La société précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec les subdivisions 
départementales d'aménagement concernées. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par leur agent à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- L'association ALC / M. Arnault COLLIN — 1, rue du Four Inférieur — 06440 LUCERAM - en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail :  arnault.collinewanadook, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Lucéram et de Coaraze, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail •  vfranceschettieregionpaca.fr, 
pvillevieillee,regionpaca.fr et jlurtiti@regionpaca.fr. 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nicc, le 0 5 SEP. 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-19 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2564, entre les PR 22+800 et 23+350, sur le territoire de la commune 
de ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN 

Le président du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes- 
Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de rénovation de l'éclairage public, il y a lieu de 
règlementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2564, entre les PR 22+800 à 
23+350 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 10 septembre 2018 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 26 octobre 2018 à 17 h 00, en continu, 
sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la 
RD 2564, entre les PR 22+800 et 23+350, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
300 mètres, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Les accès riverains devront être maintenus pendant toute la durée des travaux. 

Toutefois, les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de 
l'impossibilité de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel 
de cette obligation sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 20 DU 17 SEPTEMBRE 2018 93



ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement interdits à tous véhicules ; 
- vitesses des véhicules limitées à 50 km/h pour les véhicules dont le PTAC est inférieur ou égal à 3,5t et à 

30 km/h pour les véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5t ; 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50 mètres. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins des entreprises Spie-Citynetworks et Provelec Sud (sous-
traitant) chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-
Bévéra. 
Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient 
survenir du fait de leur chantier respectif. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux entreprises ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du 
présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Spie-Citynetworks / M. Dokoui — 22, chemin de la Glacière, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : sidney.dokouiespie.com, 

- entreprise Provelec Sud (sous-traitant) / M. Miretti — 410, avenue de l'Europe-BP98, 83180 SIX-FOURS-LES 
PLAGES (en 2-exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e-mail : nicolas.mirettie,provelec.fr 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Roquebrune-Cap-Martin, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- SESR DRIT- M. Vianney GLOWNIA ; e-mail : vglowniaedepartement06.fr 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmiedepartement06.fr, 

Nice, le 31 AOUT 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N°2018-09-20 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, pour permettre 

le passage de l'épreuve cycliste IRONMAN France-Nice 
sur les routes départementales du département des Alpes-Maritimes 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 
2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'attestation d'assurance RC n°0544355390, souscrite par l'association IRONMAN France Nice, 6 place Garibaldi — 06300 
Nice, représentée par M. Yves Cordier, auprès de l'assurance Allianz, 1 cours Michelet — CS 30051 — 92076 Paris La Défense 
Cedex, pour IRONMAN France- Nice ; 

Considérant qu'à l'occasion du passage de l'épreuve cycliste IRONMAN France-Nice sur les routes départementales des 
Alpes-Maritimes le dimanche 16 septembre 2018, il convient de prendre toutes les dispositions nécessaires en termes de 
sécurité pour le bon déroulement de ladite manifestation ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La circulation et le stationnement seront interdits durant le passage de l'épreuve cycliste IRONMAN 
France-Nice, le dimanche 16 septembre, sur les routes départementales, hors agglomération, pour tous les véhicules 
motorisés et non motorisés, hors véhicules liés à l'organisation de la course et aux riverains, selon les modalités suivantes : 

Vence — Coursegoules de 7h30 à 12h00 

• RD 2 : Col de Vence, jusqu'au carrefour RD 2 / RD 8 (du PR 23+352 au PR 29+96) 
circulation interdite dans les deux sens de la course 
déviation : accès à Coursegoules depuis Vence via les Gorges du Loup 

Coursegoules - Bézaudun-les-Aloes — Bouvon : de 8h00 à 12h15 

• RD8 : du PR1+800 au PR10+900 
circulation interdite dans le sens Bouyon vers Coursegoules 
déviation : accès à Bézaudun-les-Alpes et Coursegoules (RD6/RD3) 

accès à Bouyon via Roquestéron (RD17/RD1) 
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Bouvoii — Le Broc : de 10h30 16h30 

• RD 1 : du carrefour RD8/RD1, route de Nice, au PR18+166 
circulation interdite dans le sens Carros vers Bouyon 

La route sera accessible à la circulation après le passage de la voiture balai 

ARTICLE 2 — L'organisateur sera responsable de la mise en place, aux intersections par tous moyens à sa convenance et à sa 
charge des priorités de passage. 

ARTICLE 3 — L'organisateur devra informer par tout moyen à sa convenance les riverains se situant sur le parcours des 
épreuves spéciales et mettre en place la signalétique correspondante pour sécuriser toutes les intersections et les accès privés. 

ARTICLE 4 — Le stationnement sera interdit aux emplacements non autorisés ou considérés comme dangereux par les forces 
de l'ordre. 

ARTICLE 5 — L'organisateur sera tenu de signaler sans délai à sa compagnie d'assurance et au Conseil départemental tous 
dommages et/ou dégradations qui auraient pu être causés par les concurrents sur le domaine routier départemental et ses 
dépendances. 

ARTICLE 6 — Tout marquage devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie préalablement. 
L'organisateur sera tenu de faire procéder après la manifestation au nettoyage, à ses frais, de la route et des abords (y compris 
les zones avoisinantes ayant servies au stationnement) de tous marquages, détritus et objets quelconques qui auraient pu être 
entreposés par les spectateurs, concurrents, etc... 

A cet effet, l'organisateur devra prendre contact avec : 

la subdivision départementale d'aménagement du littoral PréAlpes Ouest : M. OGEZ ; e-mail : iogez@departement06.fr, 
téléphone : 06.64.05.24.23 ou Monsieur Stéfano BRUNA : sbrunaedepartement06.fr, téléphone 04.93.60.78.34 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le 
tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
(BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- La préfecture des Alpes-Maritimes - direction de la sécurité et de l'ordre public ; e-mail : pref-epreuves-sportivese,alpes-
maritimes. gouv.fr, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement du littoral PréAlpes Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

La société organisatrice IRONMAN France Nice, pour IRONMAN France- Nice, e-mail : vves-cordier@ironman.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  et MM. les maires des communes de Coursegoules, Bézaudun-les-Alpes, Bouyon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : fntr06egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 06605 

ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : yfrancheschettieregionpacak, 

pvillevieilleeregionpaca.fr et jlurtiti@regionpaca.fr. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneitee,departement06.fr, sdilmi(departement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le  0 5 SEP, 2n18 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La direct e - s routes 
et des in ". •Irie es de transport, 

Anne-Marie L• AVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
EJ DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-01IEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-21 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 404, entre les PR 0+400 et 1+900, sur le territoire de la commune de MOUANS-SARTOUX 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mouans-Sartoux, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SFR, représentée par Mme Agnelli, en date du 27 août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement de fibre optique sur les réseaux sous-
terrain et aérien, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 404, entre les PR 0+400 et 1+900 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 10 septembre 2018, jusqu'au vendredi 21 septembre 2018, en semaine, de nuit, entre 
21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 404, entre les PR 0+400 
et 1+900, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 200 m, par sens alterné réglé par feux 
tricolores ou par pilotage manuel, en fonction des contraintes de chantier : 
- à 2 phases, en section courante ; 
- à 3 ou 4 phases, dans les sections incluant un carrefour. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00, 
- le vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise MMF, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mouans-Sartoux, chacun en ce qui le concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4— Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mouans-
Sartoux pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre 
le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Mouans-Sartoux ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mouans-Sartoux, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mouans-Sartoux, e-mail : dst(mouans-sartoux.net, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise MMF / M. FERREIRA — Rua Principal, 1779, 1°F, 1775-237 Barcelos - PORTUGAL (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
tiagoferreiraemmf-solutions.com, 
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Le maire, 

ti,ôïikv  

06 3  

Pierre ASCHIERI 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mouans-Sartoux, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société SFR / Mine Agnelli — 389 avenue Club Hippique, 13090 AIX EN PROVENCE ; e-mail : 
caroline.agnelliesfr.com, 

- entreprise ERT TECHNOLOGIES — 850 Chemin du Ferrandou, 6250 Mougins (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : pj.bonneteert-technologies.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail cigte,departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr  , emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr,  sdilmiedepartement06.fr. 

Mouans-Sartoux, le re' SEP 2" Nice, le 3 1 AOUT 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERAI,E ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA I ,ITTORAI.- OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-22 
Réglementant temporairement la circulation, en et hors agglomération, sur la RD 6185 (sens Grasse / Cannes), 

entre les PR 55+000 et 55+900, et sur les bretelles d'entrée RD 6185-b1 (Perdigon) et 6185-b23 (Castors), 
sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Grasse, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'entretien des équipements électriques dans le tunnel, il y a 
lieu de réglementer la circulation, en et hors agglomération, sur la RD 6185 (sens Grasse / Cannes), entre les PR 
55+000 et 55+900, et sur les bretelles d'entrée RD 6185-b1 (Perdigon) et 6185-b23 (Castors) ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 04 septembre 2018, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 — Du lundi 10 septembre au mercredi 12 septembre 2018, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la 
circulation, en et hors agglomération, sur la RD 6185 (sens Grasse / Cannes), entre les PR 55+000 et 55+900, et sur 
les bretelles d'entrée RD 6185-b1 (Perdigon) et 6185-b23 (Castors), pourra être interdite à tous les véhicules et 
déviée alternativement selon les modalités suivantes : 
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A) Dans le sens Grasse / Cannes, entre les entrées de Grasse et la sortie du tunnel : 

Fermeture alternative de la section courante de la RD 6185, entre les PR 55+000 et 55+300, et des 2 bretelles 
d'entrée RD 6185-b1 (Perdigon) et 6185-b23 (Castors). 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviations mises en place : 

1 - depuis le giratoire de l'Alambic, par la RD 9 jusqu'à la bretelle RD 6185-b1 (Perdigon), via le giratoire 
Perdigon. 

2 - depuis la bretelle RD 6185-b1 (Perdigon) jusqu'au giratoire de l'Alambic, par la RD 9 ; 
3 - depuis la bretelle RD 6185-b23 (Castors), jusqu'au giratoire de l'Alambic, par le chemin des Castors (VC 

Grasse) et la RD 9, via le giratoire Perdigon. 

B) Rétablissement 
Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour, de 16 h 00 à 9 h 30 ; 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

La subdivision précitée devra informer le CIGT départemental de chaque changement de modalité. 

Ces informations seront transmises, par messagerie électronique, aux destinataires suivants : 
- CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr ; 

- services techniques de Grasse ; e-mail : dgst@ville-grassefr ; 

ARTICLE 3 Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de Grasse pourront, 
conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son 
déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement061r) et de la commune de Grasse ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Grasse ; e-mail : dgst@ville-grasse.fr, 
- DRIT / SDA-LOC / M. Guibert (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 

toute réquisition) ; e-mail : gguibertedepartement06.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13/ SCTC/ Pôle GCT / Unité transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 
- entreprise Citéos / M. Gustin — ZI de l'Argile, 465 avenue de la Quiéra, 06370 MOUANS-SARTOUX ; e-mail : 

franck.gustine,citeos.com, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès 06000 NICE ; 
e-mail : jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- service transports de la région PACA ; e-mail : vfranceschetti@regionpacafr, pvillevieille@regionpacalr et 
jlurtiti@regionpaca.fr, 
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- transports Kéolis / MI' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 

- DRIT / SDA-LOC / M. Cornet ; e-mail : dcornet@departement061r, 

- mairie de Grasse / GDP ; e-mail : secretariatgdp@ville-grasse.fr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement061r, sdilmi@departement06.fr. 

Grasse, le 0 7 SEP, 101Ie 

Le maire, 
ice-président du Conseil départemental 

es Alpes-Maritimes, 
ésident de la communauté d'agglomération 

dji Pays-de-Grasse, 

Nice, le 0 5 SEP. 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

 

Jérôme VIAUD Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
El' DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-23 
Réglementant temporairement la circulation, en et hors agglomération, sur la 6185G (sens Cannes / Grasse), 

entre les PR 55+900 et 55+000, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Grasse, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'entretien des équipements électriques dans le tunnel, il y a 
lieu de réglementer la circulation, en et hors agglomération, sur la 6185G (sens Cannes /Grasse) entre les PR 
55+900 et 55+000 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 04 septembre 2018, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 — Les nuits du jeudi 13 septembre à 22 h 00 au vendredi 14 septembre à 6 h 00, et du lundi 17 
septembre à 22 h 00 au mardi 18 septembre à 6 h 00, la circulation, en et hors agglomération, sur la 6185G (sens 
Cannes /Grasse) entre les PR 55+900 et 55+000, pourra être interdite à tous les véhicules. 

Entre l'échangeur Grasse-sud (Rouquier) et le giratoire de l'Alambic (sortie Grasse), fermeture de la section 
courante de la RD 6185G, entre les PR 55+900 et 55+000. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviation mise en place par la bretelle de sortie RD 6185-b3 de 
l'échangeur Grasse-sud, le boulevard Emmanuel Rouquier (VC Grasse) et la RD 9, via le carrefour des Quatre-
chemins. 
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La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 22 h 00. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes, sous son contrôle et sous celui des services techniques municipaux de Grasse, chacun en ce qui les 
concerne. 

La subdivision précitée devra informer le CIGT départemental et les services techniques municipaux de chaque 
changement de modalité. 

Ces informations seront transmises, par messagerie électronique ou par fax, aux destinataires suivants : 
CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr ; fax : 04 97 18 74 55 ; 

- services techniques de Grasse ; e-mail : dgst@ville-grasse.fr ; fax : 04 97 05 52 01. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de Grasse pourront, 
conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son 
déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Grasse ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Grasse ; e-mail : dgst@ville-grasse.fr, 

- DRIT / SDA-LOC / M. Guibert (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 
toute réquisition) ; e-mail : gguibert@departement065r, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13/ SCTC/ Pôle GCT / Unité transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr, 
- entreprise Citéos / M. Gustin — ZI de l'Argile, 465 avenue de la Quiéra, 06370 MOUANS-SARTOUX ; e-mail : 

franck.gustin@citeos.com, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès 06000 NICE ; 
e-mail : jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- service transports de la région PACA ; e-mail : vfranceschetti@regionpacafr, pvillevieille@regionpaca.fr  et 
jlurtiti@regionpaca.fr, 
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Jârôme VIAUD 

• 

- transports Kéolis / Mine  Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringer@keolis.com, 

- DRIT / SDA-LOC / M. Picard ; e-mail : ppicard@departement06.fr, 

- DRIT / SESR / M. Glownia ; email : vglownia@departement061r, 

- mairie de Grasse / GDP ; e-mail : secretariatgdpeyille-grasselr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : ciQt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr. 

Grasse, le 0 7 SEP. 2019 

Le maire, 
Vice-président du Conseil départemental 
es Alpes-Maritimes, 
résident de la communauté d'agglomération 
u Pays-de-Grasse, 

Nice, le 0 5 SEP. 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-24 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2202, 

entre les PR 45+045 et 45+150, sur le territoire de la commune de DALUIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 31 août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement d'ouvrage d'art, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2202, entre les PR 45+045 et 45+150 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter du lundi 10 septembre 2018 à 8 h 00, jusqu'au mercredi 31 octobre 2018 à 17 h 00, en 
continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules sur la RD 2202, entre les 
PR 45+045 et 45+150, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100m, par sens alterné 
réglé par feux tricolores. 

Toutefois, en semaine, pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation, d'une durée 
maximale de 15 mn, pourront être effectuées de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mise en place et entretenues par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  (BAA@departement06.fr  ) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzie,colas-mm.com  ; franck.dagonneauecolas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Daluis, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 06605 

ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringerekeolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfranchesehettie,regionpaca.fr, 

pvillevieilleeregionpaca.fr et jlurtiti@regionpaca.fr. 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurize@departement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et sdilmiedepartement061r, 

Nice, le 0 5 SEP. 2[18 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTO RA IMUEST-ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-25 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504 
(sens Biot / Sophia), entre les PR 4+380 et 4+780, et sur l'avenue de Roumanille (VC) adjacente, 

sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Biot, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Enédis, représentée par M. Bauchet, en date du 28 août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite de l'exécution de travaux d'extension du réseau électrique souterrain 
HTA, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
504 (sens Biot / Sophia), entre les PR 4+380 et 4+780, et sur l'avenue de Roumanille (VC) adjacente ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 10 septembre 2018, jusqu'au mercredi 31 octobre 2018, en semaine, de jour ou de nuit, non 
simultanément, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 504 (sens Biot / Sophia), entre 
les PR 4+380 et 4+780, et sur l'avenue de Roumanille (VC) adjacente, pourra s'effectuer sur une chaussée à voie 
unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite : 

a) Travaux de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30 : en section courante de la RD, du PR 4+490 à 4+720 ; 
b) Travaux de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00 (2 périodes de 4 nuits consécutives à partir du lundi 8 octobre), par 

alternat à 2 ou 3 phases, réglé par pilotage manuel, sur les sections suivantes incluant un carrefour, entre les 
PR 4+380 à 4+490 (giratoire Saint Philippe avec l'avenue de Roumanille), et entre les PR 4+720 à 4+780 
(giratoire du Golf avec la RD 98) ; 

Sur une longueur maximale de : 150 ni en section courante sur la RD et 20 m dans les giratoires et sur la VC, 
depuis l'intersection avec la RD. 
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La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
Travaux de jour : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30, 

- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30, 
Travaux de nuit : 
- chaque nuit, de 6 h 00 à 21 h00, 
-en fin de semaine, du vendredi à 6 h00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur la VC ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m, sur la RD ; 5,60, m sur la VC. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Cosseta, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Biot 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et le la commune de Biot ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la maire de la commune de Biot, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Biot ; e-mail ; philippe.pizepan@biot.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Cosseta / M. Marchesi — Quartier Les Rouges, N° 1500, RN 7, 83550 VIDAUBAN (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
gemmarchesiehotmail.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Enédis / M. Bauchet — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN LES PINS ; e-mail : 
ma rc.bauc het@enedi s fr-, 
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- DRIT/ SESR ; e-mail : vglownia@departement06.fr, 
- DRIT/ SPMD ; e-mail : oguilbert@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(à)departement061r, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmi@departement06.fr. 

Biot, le 3 ,2_ 4,1-e,_,.t iA_, 2„ (2 . 

La maire, 

Nice, le 0 5 SEP. 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie NIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPART'EMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-26 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, 

entre les PR 0+350 et 0+420, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2018-05-38 du 16 mai 2018, prorogé par l'arrêté départemental temporaire 
n° 2018-06-87 du 26 juin 2018, réglementant jusqu'au 31 août 2018, la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 198 (sens Mougins / Valbonne), entre les PR 0+300 et 0+450 et dans le giratoire des 
Dolines (RD 98-GI5), pour l'exécution de travaux de renouvellement du réseau d'assainissement ; 
Vu la demande de la mairie de Valbonne, représentée par M. Lefevre, en date du 30 août 2018 ; 

Considérant que, pour peimettre la poursuite des travaux précités, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 0+350 et 0+420 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 10 septembre 2018 à 9 h 30, jusqu'au vendredi 28 septembre 2018 à 18 h 00, en continu, 
sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
198, entre les PR 0+350 et 0+420, pourra s'effectuer sur une voie au lieu de deux existantes, par neutralisation de la 
voie de gauche sur une longueur maximale de 70 m. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues chacune pour ce qui la concerne, par les entreprises Société Nouvelle 
Politi, Société Nouvelle Bianchi et Perottino sarl, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

. Société Nouvelle Politi / M. Repetti — 137, route de Grasse, 06740 CHÂTEAUNEUF-GRASSE ; e-mail : 
cgrippieorange.fr, 
. Société Nouvelle Bianchi / M. Bres — ZI Carros — 17ème  rue, Sème avenue, 06515 CARROS ; e-mail :  atarelela-
sirolaise.com, 
. Perottino sarl / M. Perottino — 570, route de Carros, 06510 GATTIERES ; e-mail :  sarl.perottino@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Valbonne / M. Lefevre — 1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; e-mail : vlefevreeville-
valbonne.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigt(departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite(departement06.fr,  et  sdilmiedepartement06.fr. 

Nice, le 0 5 kr). 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SUA Ln-FORAI:OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-27 
Abrogeant l'arrêté départemental temporaire n° 2018-07-31 du 18 juillet 2018, et réglementant 

temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, 
entre les PR 2+700 et 3+040, sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Valbonne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2018-07-31 du 18 juillet 2018, réglementant, du 23 juillet au 5 octobre 
2018, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 2+700 et 3+040 et dans le 
giratoire des Brucs (RD98-GI9), pour l'exécution de travaux de remplacement du réseau d'assainissement ; 

Considérant que, les modalités de circulation prévues dans l'arrêté susvisé, génèrent de trop grosses perturbations 
de la circulation, il y a lieu de redéfinir les modalités de circulation ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 : L'arrêté départemental temporaire n° 2018-07-31 du 18 juillet 2018, réglementant jusqu'au 5 octobre 
2018, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 2+700 et 3+040 et dans le 
giratoire des Brucs (RD98-GI9), est abrogé à compter du lundi 10 septembre 2018 à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Du lundi 10 septembre 2018 à 9 h 30, jusqu'au vendredi 9 novembre 2018 à 16 h 30, en continu, sans 
rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 198, 
dans le sens Biot / Valbonne entre les PR 2+700 et 3+040, pourra être interdite. 

Pendant la période de fermeture, déviation locale mise en place par la RD 98 et la Traverse des Cardoulines (VC). 

ARTICLE 3 : jusqu'au lundi 10 septembre 2018 à 9 h 30, au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 4 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues, chacune pour ce qui la concerne, par les entreprises Société Nouvelle 
Politi, Société Nouvelle Bianchi et Perottino s.a.r.l, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques de la mairie de Valbonne, chacun 
en ce qui les concerne. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 5 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de Valbonne, pourront à tout 
moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est 
susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents à 
l'entreprise ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Valbonne ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Valbonne ; e-mail : tpierreeville-valbonne.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité if 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

. Société Nouvelle Politi / M. Repetti — 137, route de Grasse, 06740 CHÂTEAUNEUF-GRASSE ; e-mail : 
cgrippieorange.fr, 

. Société Nouvelle Bianchi / M. Bres — ZI Carros, 17ème rue, 5' avenue, 06515 CARROS ; e-mail : atarelela-
sirolaise.com, 

. Perottino s.a.r.l / M. Perottino — 570, route de Carros, 06510 GATTIÈRES ; e-mail : sarl.perottino@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- mairie de Valbonne / M. Lefevre - 1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; e-mail : vlefevre@ville-

valbonne.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Cafarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellinee,phocéens-santa.com, 
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Valbonne, le t•-• 7 SEPT  ?n19 

Christophe ETORE 

Nice, le 0 5 SEP. 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-MarietALIAVAN 

- service transports de la région PACA ; e-mail : vfranceschettieregionpacalr, pvillevieille@regionpaca.fr  et 
jlurtiti@regionpaca.fr, 

- transport Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com  et marc.schnieringerekeolis.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizee,departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sdilmiedepartement06.fr. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 20 DU 17 SEPTEMBRE 2018 115



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2018.-09-28 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28, 

entre les PR 13+245 et 20+315, sur le territoire des communes de BEUIL et RIGAUD 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, en date du 24 juillet 2018 ; 
Considérant que, pour permettre la poursuite des travaux d'enfouissement de fibre optique et de cable HTA, il y a lieu 
de réglementer la circulation et le stationnement, sur la RD 28, entre les PR 13+245 et 20+315 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter lundi 10 septembre 2018 à 7 h 30, jusqu'au vendredi 12 octobre 2018 2018 à 17 h 30, en 
continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules sur la RD 28, entre les 
PR 13+245 et 20+315, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 500m, par sens alterné 
réglé par feux tricolores ou pilotage manuel de jour. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité 
(luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mise en place et entretenues par les soins de l'entreprises CIRCET chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(aiidepartement06.fr ) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  romain.escriecircet.fr  ; christian.tshidibi-
tshibandaecircet.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- MM les maires des communes de Rigaud, Beuil et Péone-Valberg, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
pbeneitee,departen-ient06.fr et sdilmiedepartement06.fr, 
-Entreprise Frances TP :  contacta frances-tp.com  ; secretariat.frances.tpegmail.com. 

Nice, le 0 5 SEP. 2018 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie fMALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE DÉPARTEMENTAL N° 2018-09-29 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 22a, 

entre les PR 3+220 et 3+320, sur le territoire de la commune de SAINTE AGNÈS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Sainte Agnès, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie en vigueur, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 
2014, et son arrêté de mise en application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Considérant que, pour l'exécution de travaux d'élargissement de la chaussée, il y a lieu de réglementer la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 22a, entre les PR 3+220 à PR 3+320 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 10 septembre 2018 à 8 h 00, jusqu'au mercredi 26 septembre 2018 à 18 h 00, en semaine, de 
jour comme de nuit, la circulation de tous les véhicules, sur la RD 22a, entre les PR 3+220 et 3+320, pourra 
s'effectuer, sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores à 3 
phases au niveau de l'intersection avec la route de la Colline (VC). 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation sera 
diffusée par les intervenants aux riverains concernés. 

La circulation sera restituée : 
- en fin de semaine, du vendredi à 18 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement interdits à tous véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00 mètres. 
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Nice, le 0 5 SEP. 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

v 

Anne-Marie IALLAVAN 

Sainte Agnès, le 

Albert FILIPPI 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise EMGC, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de Sainte Agnès, pourront à tout 
moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est 
susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents aux 
intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes- 
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la mairie de Sainte Agnès ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Sainte Agnès, 
— Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EMGC — 510 Route des Cabrolles-BP217, 06500 SAINTES-AGNES (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : llelouarn@emgc.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  

pbeneite@departement06.fr, et sdilmi@departement06.fr. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-31 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, 

entre les PR 4+260 et 4+360, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis, représentée par M. Aubry, en date du 9 
août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aménagement du quai Bus, il y a lieu de réglementer 
temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 4+260 et 
4+360 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 10 septembre 2018, jusqu'au vendredi 28 septembre 2018, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, 
les circulations, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 4+260 et 4+360, seront réglementées comme suit : 

A) Véhicules 
Sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 

B) Piétons 
Le trottoir sera neutralisé. 
Pendant toute la durée des travaux, les piétons seront renvoyés sur le trottoir opposé. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues chacune par ce qui la concerne par les entreprises Colas Midi 
Méditérranée, SAS Guintoli, Nge Génie Civil et Nicolo sas chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(iidepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

. Colas Midi Méditérranée / M. Acquisti — ZA de la Grave, 06514 CARROS ; e-mail : gilbert.acquisti@colas-
mm.com, 

. Guintoli sas et Nge Génie Civil / M. Basso — 710 route de la Calade, 13615 VENELLES ; e-mail : 
etpacaenge.fr, 

. Nicolo sas / M. Nicolo — route de la Baronne — ZAC Saint-Estève, 06640 SAINT-JEANNET ; e-mail : 
dnicoloebicolo-nge.fr 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis / M. Aubry — 449, route des crêtes, 06901 SOPHIA-
ANTIPOLIS ; e-mail :  jl.aubry@agglo-casa.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et sdilmiedepartement06.fr. 

Nice, le 0 5 Ki,. 2019  

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2018-09-32 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 4, entre les PR 4+800 et 5+000, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

La maire de Biot, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Enédis, représentée par M. Delbecq, en date du 4 septembre 2018 ; 

Considérant que, pour permettre le stationnement d'un camion grue pour l'exécution de travaux de dépose et pose 
d'un transformateur, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 4, entre les PR 4+800 et 5+000 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du mercredi 12 septembre 2018, jusqu'au vendredi 14 septembre 2018, de jour, entre 9 h 30 et 
12 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 4+800 et 5+000, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 12 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par la société Enédis, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait du 
chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de Biot pourront, à tout 
moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est 
susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents aux 
intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la mairie de Biot ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la maire de la commune de Biot, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Société Enédis — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN-LES-PINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : lucien.delbecq@enedis.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(iiklepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement061r, 
pbeneite@departement06.fr et sdilmi@departement06.fr. 

Biot, le  4)(r, , 05 '?.‘71 g 

La Maire, 

Nice, le 0 6 SEP. 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Maris MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-33 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504, 

entre les PR 6+350 et 6+800, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Celeste Fibre, représentée par M. Chaoui, en date du 6 août 2018 ; 

Considérant que, pour penuettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de tirage de fibre optique, il y 
a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504, entre les PR 6+350 et 
6+800 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mercredi 12 septembre 2018, jusqu'au vendredi 14 septembre 2018, de jour, entre 9 h 30 et 
16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 504, entre les PR 6+350 et 6+800, 
pourra s'effectuer sur une chaussée de largeur légèrement réduite, du côté droit dans le sens Valbonne / Biot, sur 
une longueur maximale de 200 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 6,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Renovelec be, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4: Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Renovelec be - 331, avenue du Docteur Julien Lefebvre, 06270 VILLENEUVE-LOUBET (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e—mail :  renovelec.be(ilorange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Valbonne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Celeste Fibre / M. Chaoui - 20 rue Albert Einstein, 77420 CHAMPS-SUR-MARNE ; e-

mail : hamza.chaoui(uiceleste.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtQdepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize(ildepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr et sdilmiedepartement06.fr. 

Nice, le 0 6 SEP. 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Arme-Marie IMALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LM:ORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2018-09-34 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 9+820 et 10+110, sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la mairie de Valbonne, représentée par M. Bonnot, en date du 28 août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de taille d'une haie, il y a lieu de réglementer la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 9+820 et 10+110 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mercredi 12 septembre 2018, jusqu'au vendredi 14 septembre 2018, de jour, entre 9 h 30 et 
16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 9+820 et 10+110, pourra 
s'effectuer sur une voie unique au lieu de deux existantes, dans les deux sens de circulation, par neutralisation de la 
voie de gauche sur une longueur maximale de 290 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Azur Jardins, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(21ldepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Azur Jardins - 824, Bd du Mercantour, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : azurjardins@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- mairie de Valbonne / M. Bonnot - 1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; e-mail :  tbonnot@villes-

valbonne.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail • cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr et sdilmi@departement06.fr. 

Nice, le 0 6 SEP. 2018 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

L.  

Anne-Marie LLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2018-8 - 248 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, 

entre les PR 17+400 et 17+480, sur le territoire de la commune d'OPIO. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Opiom Gallery, représentée par Mme  Dorefice Eve, en date du 30 août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de dépose d'une sculpture par grutage, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 17+400 et 17+480 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le mercredi 12 septembre 2018 entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 3, entre les PR 17+400 et 17+480, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 80 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société Opiom 
Gallery, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait du 
chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- société Opiom Gallery / Mine Dorefice Eve - 11, chemin du Village, 06650 OPIO (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; eve@opiomgallery.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune d'Opio, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr et sdilmi@departement06.fr. 

Antibes, le 31 août 2018 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2018-8 - 248 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 

2+700 et 2+800, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Coupe, en date du 31 août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de rehausse d'une chabre télécom, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 2+700 et 2+800 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 01 octobre 2018, jusqu'au vendredi 05 octobre 2018, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 2+700 et 2+800, pourra s'effectuer 
sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par 
un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-
Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité re 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - Les Bouillides, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail :ca.gc@cpcp-telecom.fr  

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / M. Coupe - 9, Bd François Grosso, 06000 NICE ; e-mail • bruno.coupe@orange.com  
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr. 

- 4 -7. 2018 
Cannes, le 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PR-ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2018-8 - 45 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 81, 

entre les PR 1+000 et 2+000, sur le territoire de la commune de SÉRANON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande du Syndicat Intercommunal des 3 Vallées, représentée par M. Yves Funel, en date du 27 août 2018 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création de conduites d'eaux potables, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 81, entre les PR 1+000 et 2+000 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mercredi 29 août 2018, jusqu'au vendredi 07 septembre 2018, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 81, entre les PR 1+000 et 2+000, pourra s'effectuer 
sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par 
un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront confoimes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(i0epartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE - Zone artisanale, 04120 Castellane (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conil(d,eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infoii iation à : 
- M. le maire de la commune de Séranon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- Syndicat Intercommunal des 3 Vallées / M. Funel - 30 rue Henri Funel, 06750 CAILLE ; e- 

mail : sivallees(d,wanadoo.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(a)departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize(ci,departement06.fr, 

pbeneite(d,departement06.fr, et sdihnie,departement06.fr. 

Séranon, le 8 AOUT 2018 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 20 DU 17 SEPTEMBRE 2018 133



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARFEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2018-8 - 46 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2211, 

entre les PR 20+800 et 21+200, sur le territoire de la commune de BRIANÇONNET. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Engie Inéo RHT, représentée par M. Martinière, en date du 31 août 2018 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de levage et dépose de pylônes à l'hélicoptère, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 20+800 et 21+200 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 03 septembre 2018, jusqu'au vendredi 19 octobre 2018, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 20+800 et 21+200, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise ENGIE 
INEO RHT, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-
Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(cidepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise ENGIE INEO RHT - Chemin de La Loubre Bertouille, 06850 Briançonnet (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : cosime.barillareengie.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Briançonnet, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit,departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite(a),departement06.fr, sdilmi@departement06.fr. 

Séranon, le 3 1 AOUT 2C 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Nice-centre - mddnice-centre@departement06.fr  

26 rue Saint-François-de-Paule - 06300 NICE 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France – 1 rue des Communes de France – 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 
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